
 

ACTUALITƒ

LA DIMENSION EUROPEENNE DU TOURISME SOCIAL

 

Lors de la sŽance inaugurale des VIe Rendez-vous
de lÕUNAT, organisŽe le 13mai 2009 au Parlement
europŽen, ̂  Strasbourg, la question de la dimension
europŽenne et transfrontali•re du tourisme social
a ŽtŽ abordŽe pour la premi•re fois dans le cadre
des Rendez-vous de lÕUNAT en prŽsence dÕinter-
venants europŽens.
ÇNotre ambition commune est de vouloir dŽvelopper
un tourisme social, accessible pour tous, dans les
27 pays de la CommunautŽ europŽenne, affirme

 

Patrick Brault

 

, prŽsident de lÕUNAT.
Je voudrais prŽciser les six prioritŽs de lÕUNAT ˆ
lÕŽchelle europŽenne en2009 et2010.
Ð Poursuivre sa participation active au sein du BITS.
Ð Suivre activement lÕaction prŽparatoire votŽe le
17dŽcembre 2008 par le Parlement europŽen, ̂  lÕini-
tiative de dŽputŽs europŽens espagnols et fran•ais,
en vue de dŽvelopper le tourisme social en Europe.
Cette action fait actuellement lÕobjet dÕun appel
dÕoffres europŽen pour permettre dÕŽtudier la pro-
motion dÕinitiatives europŽennes dans le domaine
du tourisme social, notamment sur les questions
dÕallongement de la saison touristique, dÕamŽlio-
ration de lÕemploi et de renforcement des Žcono-
mies rŽgionales et locales. LÕUNAT fait partie du
comitŽ de pilotage de cette Žtude baptisŽe
ÇCalypsoÈ.
Ð Renforcer et chercher ˆ dŽvelopper les expŽ-
riences dÕŽchange en inter-rŽgion europŽenne fron-
tali•re, ˆ lÕimage de ce qui se prŽpare entre Floreal
Club (Belgique) et lÕUNAT Lorraine.
Ð Poursuivre le dŽbat dans le cadre des travaux
de la ConfŽrence permanente des coordinations
associatives (CPCA), pour que le monde associa-
tif et la sociŽtŽ civile puissent trouver toute leur place
dans le dialogue avec les institutions europŽennes.
Ð ƒvaluer lÕimpact des politiques europŽennes sur
le tourisme pour notre secteur. Nous suivons plus
particuli•rement deux points dÕactualitŽ. DÕune part,
lÕŽvolution de la directive du 28novembre 2006 sur
la fiscalitŽ en ce qui concerne le taux de TVA sur
la restauration. DÕautre part, lÕimpact de la direc-
tive service du 12dŽcembre 2006: il sÕagit de faire
reconna”tre notre secteur comme Service dÕIntŽ-
r•t ƒconomique GŽnŽral, voire Service dÕIntŽr•t
Social GŽnŽral pour certaines actions de nos membres.
Ð Mieux sÕapproprier les nouvelles dispositions
concernant les fonds structurels europŽens 2007-
2013. En 2008, pour soutenir les petites associations,
lÕUNAT a organisŽ, avec lÕappui dÕun cabinet spŽ-
cialisŽ, des formations sur la bonne approche de
lÕutilisation des fonds europŽens. Elle pourrait renou-
veler cette expŽrience.È 
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Dans ce numŽro de 

 

LaGazette Officielle du Tourisme

 

:

 

Les prix du Forum de lÕInnovation 2009

 

Ouvert aux associations, unions ou fŽdŽrations membres de lÕU NAT ou dÕune
UNAT rŽgionale, le Forum de lÕinnovation a pour objet de valoriser les initiatives
originales et innovantes et le dynamisme du secteur du tourisme associatif. Il a pris
cette annŽe la forme dÕun concours de crŽativitŽ sur le th•me : ÇValeurs et identitŽ
du tourisme associatif ̂  vocation sociale, comment communiquer ? È Les 11 dossiers
re•us ont permis de constater que la communication dÕune association se dŽcline
sur de nombreux supports (clŽ USB, support pŽdagogique, utilisation du web 2.0,
stratŽgie globale, film, site Internet, catalogue, concept-projet, brochureÉ).

 

1 er prix :

 

ƒthic Žtapes, pour lÕensemble de sa stratŽgie de communication, fondŽe
depuis 4 ans sur lÕexpression des valeurs portŽes par le rŽseau : rencontre et
convivialitŽ, sens de lÕaccueil, brassage social et culturel, but non lucratif, citoyen -
netŽ internationale.

 

2 e prix :

 

Association CLAJ Ç Les sapins de lÕamitiŽ È, une maison de vacances au
coeur des montagnes du Jura, pour un outil en projet destinŽ aux enseignants,
afin de valoriser ses atouts aupr•s des organisateurs de sŽjours scolaires courts
et de classes de dŽcouverte.

 

3 e prix :

 

Villages Clubs du Soleil, pour Ç LÕŽcole de la montagne È, projet de
dŽcouverte raisonnŽe de la montagne lancŽ en 2008.

 

4 e prix :

 

Association des pupilles de lÕenseignement public de Paris.

 

5 e prix :

 

Vacances ouvertes.

 

6 e prix :

 

LVT Berder CrŽnihuel.



 

2 La Gazette Officielle du Tourisme

 

Monsieur le Ministre,

 

V

 

ous avez engagŽ plusieurs chan -
tiers dont lÕun nous tient particu -
li•rement ˆ cÏur puisquÕil sÕagit
du tourisme social dont vous vou -
lez faire lÕun des th•mes centraux
des prochaines assises du tourisme,
ˆ lÕautomne prochain, et pour lequel
vous avez constituŽ un groupe de
travail animŽ par Mme Aline Pey -
ronnet, que je salue.
Cela nous donne des raisons dÕespŽ-
rer une meilleure prise en compte
de la politique sociale du tourisme,
car malheureusement, la ligne de
crŽdit du budget tourisme 2009
consacrŽe ˆ son dŽveloppement a
ŽtŽ rŽduite ̂  500 000 

 

e

 

et le bureau
des politiques sociales a ŽtŽ sup -
primŽ. Cela a entra”nŽ la disparition
de plusieurs aides conventionnŽes,
parfois au dŽtriment de celles de
nos associations qui participent le
plus directement au dŽpart des popu -
lations les plus dŽfavorisŽes, ce
qui nous semble un paradoxe dif -
ficile ˆ comprendre.
Lors des trois jours de ces rendez-
vous, nous abordons quatre th•mes
principaux pour positionner lÕavenir
de notre Union : lÕengagement en
faveur du dŽveloppement durable,
les dŽmarches qualitŽ, lÕavenir de la
politique sociale du tourisme et
hier, lors de lÕouverture de nos tra-
vaux, dans le cadre prestigieux du
Parlement europŽen ˆ Strasbourg,
la dimension europŽenne du tou -
risme social, en prŽsence de nom -
breux invitŽs dont M. Norberto Tonini,
prŽsident du Bureau international du
tourisme social et M. Alan Vella,
expert ̂  lÕUnitŽ Tourisme de la Com -
mission europŽenne.

 

LÕaide au dŽpart

 

Par ses travaux, lÕUNAT entend
apporter sa contribution active au
dŽbat que vous avez engagŽ, et deux
grands sujets sont au cÏur de nos
prŽoccupations. Le premier est lÕaide
au dŽpart. Le constat est inquiŽ -
tant car dÕapr•s la 7 e Ždition du baro -

m•tre Opodo de mars 2009, le
taux de dŽpart en vacances des
Fran•ais de plus de 15 ans a encore
diminuŽ pour nÕatteindre que 58 %.
Outre les populations exclues, ce
sont maintenant les populations
dites classes moyennes qui ont de
plus en plus de difficultŽs pour par -
tir (- 16 % en 5 ans). Bien souvent,
elles ne peuvent pas partir sans
lÕeffort conjuguŽ des associations
ˆ tarifs accessibles et lÕapport dÕaides
ˆ la personne venant de lÕensemble
des acteurs de la politique sociale
du tourisme (comitŽs dÕentreprise,
COS, CAF, ANCV, collectivitŽs).
Ë ce sujet, pour mieux identifier et
mesurer les conditions qui dŽclen -
chent le dŽpart, mais aussi les Žven -
tuels effets inopŽrants, ne faudrait-il
pas rŽflŽchir ˆ la crŽation dÕune
structure de type Ç dŽlŽgation natio -
nale dÕaide aux vacancesÈ qui aurait
en charge dÕinventorier et dÕŽtudier
les syst•mes existants pour les opti -
miser, voire les coordonner ? Autre
chantier ̂  ouvrir avec tous les acteurs
concernŽs et, notamment, le minis -
t•re de lÕƒducation nationale : les
consŽquences du non zonage des
vacances scolaires dÕŽtŽ.

 

Le partenariat avec lÕANCV

 

LÕANCV est lÕune des structures au
cÏur de la politique sociale du tou -
risme. Dans les dŽbats sur le projet
de loi Tourisme, vous avez rŽaffirmŽ
votre attachement ̂  ce que lÕAgence
conserve son statut et son objet. Nous
nous en fŽlicitons et nous approu -
vons votre position. Nous devons
toutefois rappeler que, provenant
de lÕŽpargne des salariŽs et de fonds
sociaux, notamment ceux des comi -
tŽs dÕentreprise qui abondent lÕeffort
des salariŽs, ses ressources sont, ˆ
lÕorigine, de nature privŽe et quÕelles
ne doivent donc pas se substituer ˆ
celles de lÕƒtat pour financer les poli -
tiques sociales du tourisme, mais
bien les complŽter.
Nous approuvons par ailleurs les
orientations du plan dŽcidŽ rŽcem -
ment par lÕANCV, m•me si nous

souhaiterions que quelques points
soient prŽcisŽs, notamment concer -
nant le programme seniors et lÕaide
ˆ la rŽnovation du patrimoine. Enfin,
avec la procŽdure transactionnelle
que vient dÕengager lÕANCV, nous
devons impŽrativement solder les 93
contentieux des dossiers dÕaide ˆ la
pierre antŽrieurs ˆ 2006. Il faut les
solder dŽfinitivement, avec une rŽelle
volontŽ dÕaboutir et de faciliter les
choses, et au plus pr•s des prŽju -
dices rŽels subis.
Un mot sur la CNAF, pour dire que
nous regrettons de ne pas avoir ŽtŽ
consultŽs, malgrŽ notre demande,
sur les choix de la nouvelle conven -
tion dÕobjectifs et de gestion triennale
qui vient dÕ•tre rendue publique. Elle
semble prendre en compte la ques -
tion des vacances, tant pour les familles
que pour les enfants et les adoles -
cents. Nous verrons le montant des
budgets qui seront allouŽs pour sou -
tenir ces mesures car, en 5 ans, de
2001 ̂  2005, on a observŽ une baisse
des aides de 10 M

 

e

 

, soit - 18 %, pas-
sant de 55 ̂  45 M

 

e

 

pour le seul sec -
teur des vacances dÕenfants.

 

LÕaide au dŽpart
des enfants et des jeunes

 

Nous dŽplorons que 3 millions
dÕenfants soient exclus du dŽpart en
vacances. Il sÕagit lˆ dÕune vŽritable
injustice quÕil est difficile dÕadmettre.
CÕest pourquoi nous approuvons la
proposition de loi soutenue par 58
organisations, qui prŽconise lÕins-
tauration dÕune aide de 200 

 

e

 

(sous
condition de ressources) afin de favo -
riser le dŽpart de tous les enfants et
adolescents mineurs concernŽs.
LÕUNAT va Žtudier, pour dŽbut 2010,
la mise en place dÕun site Internet,
portail destinŽ ̂  lÕinformation du grand
public sur les vacances dÕenfants et
dÕadolescents.
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Inter vention de Patrick Brault,
prŽsident de lÕUNAT
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En ce qui concerne les classes de
dŽcouverte, nous soutenons les ini -
tiatives des organisateurs et des col -
lectivitŽs qui visent ˆ les relancer.
Elles permettent aux enfants qui
en bŽnŽficient de faire un appren -
tissage citoyen de la vie collective
et elles favorisent les valeurs Ždu -
catives et de cohŽsion sociale.
Autre constat, celui de la politique
concernant les jeunes de 20 ˆ 25
ans qui se situent parmi les catŽ -
gories sociales qui partent le moins
en vacances, majoritairement pour
des raisons financi•res. Outre les
actions dŽployŽes pour agir contre
cette forme dÕexclusion, nos asso-
ciations sont aussi prŽsentes, tout
au long de lÕannŽe, pour soutenir
la mobilitŽ des jeunes ̂  travers des
stages de formation ou des Žchanges
linguistiques. Cette mobilitŽ reprŽ -
sente un enjeu essentiel en mati•re
de construction personnelle et elle
a un impact Žconomique non nŽgli -
geable sur les territoires. Autant
dÕŽlŽments dŽjˆ soulignŽs par lÕŽtude

 

Carnet de route : tourisme des jeunes

 

rŽalisŽe par ODIT France en 2007.
Or, paradoxalement, aujourdÕhui,
lÕƒtat se dŽsengage progressive-
ment de tout soutien au secteur
jeunes, pourtant nŽcessaire ̂  lÕexis -
tence dÕune politique jeunesse ambi -
tieuse. LÕun des premiers actes
simples de reconnaissance de
lÕaction des acteurs associatifs serait
la mise en place dÕune politique de
classement propre au secteur. On
pourrait Žgalement redŽfinir plus
prŽcisŽment les compŽtences des
diffŽrents minist•res sur la question
des vacances des jeunes.

Sur la question de lÕavenir du patri -
moine et de son financement, il faut
rappeler, en prŽalable, que nous
gŽrons un parc destinŽ ˆ lÕŽcono-
mie sociale ou publique puisque nos
1 470 Žtablissements sont dŽtenus
soit par des collectivitŽs territoriales,
soit par des associations, des CAF,
des mutuelles, des CE ou des COS.

 

Financer 
les investissements

 

Deux Žtudes rŽcentes, rŽalisŽes sur
le pŽrim•tre des villages de vacances,
par les cabinets DŽtente et KPMG
arrivent au m•me constat. Le mod•le
historique du financement des inves -
tissements du tourisme social nÕest
plus adaptŽ et il faut le repenser.
Nous constatons Žgalement que
depuis 2005 et lÕarr•t du plan de
consolidation du patrimoine, nous
nÕavons plus aucune aide de lÕƒtat
alors que le secteur des rŽsidences
de tourisme bŽnŽficie toujours de
mesures de dŽfiscalisation, estimŽes
par KPMG ̂  45 M

 

e

 

en 2009. Seules
les collectivitŽs territoriales, rŽgions
et dŽpartements, soutiennent encore
notre secteur par des aides ̂  la pierre
significatives via les schŽmas rŽgio -
naux de dŽveloppement du tourisme.
Ces Žtudes clarifient trois aspects
qui confirment la bonne santŽ et la
compŽtence de gestion de nos
rŽseaux ou leur utilitŽ sociale. Les
ratios des charges dÕexploitation des
villages sont dans la norme des pro -
fessions dÕhŽbergeurs; les tarifs des
sŽjours sont, ˆ prestations Žgales,

et pour des saisons comparables, de
20 % ˆ 30 % infŽrieurs ˆ ceux du
secteur concurrentiel ; environ 40 %
du parc, situŽ dans des zones moins
attractives et plus saisonni•res,
rŽpond dÕabord ̂  une problŽmatique
dÕamŽnagement du territoire.
Dans ce contexte dŽjˆ dŽlicat, qui
nous fait Žgalement anticiper les
consŽquences liŽes, dŽbut 2010, ˆ
lÕapplication de la directive euro -
pŽenne des services et de sa dŽjˆ
fameuse r•gle dite Ç de minimis È,
nous souhaitons que le secteur du
tourisme social soit reconnu comme
Service dÕIntŽr•t ƒconomique GŽnŽral
avec un mandat clair. Nous sommes
pr•ts ˆ traduire cette spŽcificitŽ en
engagements sociaux dans le cadre
de lÕagrŽment dŽjˆ en place du tou -
risme social et familial, dont il convien -
drait, par ailleurs, de rŽunir ̂  nouveau
la commission pour reprendre le pro -
cessus dÕattribution en jach•re depuis
2 ans, avant, Žventuellement, de cla -
rifier son objet.
En conclusion, si lÕon prend en consi -
dŽration tous les ŽlŽments Žcono -
miques et sociaux que je viens
dÕŽvoquer, je suis bien obligŽ de vous
le dire, Monsieur le Ministre, il est
anormal que notre secteur soit ignorŽ
si durablement et ̂  ce point. LÕUNAT,
dans toutes ses composantes, fait
preuve dÕun grand sens des res-
ponsabilitŽs. Nous ne sommes pas
reconnus dÕutilitŽ publique depuis
1929 par hasard. Notre ambition
est intacte pour accompagner une
vŽritable politique du tourisme social
en France, qui favorise le brassage
social et qui sÕinscrit dans le tissu
Žconomique et social des territoires
dÕaccueil pour participer durable -
ment ̂  leur amŽnagement et ̂  leur
dŽveloppement.
Nous ne pouvons pas assumer seuls
cette t‰che. Nous savons lÕatten-
tion rŽelle que vous portez au tou -
risme social et ˆ son projet. Aussi,
et au regard des ŽlŽments appor -
tŽs par nos travaux, jÕesp•re que
notre action sera mieux reconnue
par les pouvoirs publics et, surtout,
quÕelle sera soutenue Žconomi-
quement ˆ la hauteur de la place
majeure que nous occupons. Alors,
ensemble, nous pourrons donner
un avenir ambitieux ˆ la politique
sociale du tourisme de notre pays.
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LÕUNAT en chiffres (2008)

 

¥ 56 membres nationaux, 470 membres rŽgionaux regroupŽs dans 21 UNAT
rŽgionales.

¥ Chiffre dÕaffaires cumulŽ: 1,347 milliard dÕeuros; 32,10 millions de journŽes
vacances.

¥ 1 555 Žquipements, soit 225 245 lits (hors centres de vacances et de loisirs)
dont 25 % en montagne, 25,5 % ˆ la campagne, 27 % sur le littoral, 15 % en
moyenne montagne, 7 % en ville.

¥ 5 millions de personnes accueillies (dont 1,83 million dans les villages de
vacances ; 1,18 million dans les hŽbergements de jeunes et les centres spor -
tifs ; 1,2 million dÕenfants dans les centres de vacances et de loisirs, 700 000
enfants en classes de dŽcouverte et 90 000 personnes dans les voyages).

¥ 15 500 emplois directs ETP, 53 905 saisonniers.
¥ Un village de vacances dans une commune crŽe 15 ETP ; il dŽpense entre

158 000 

 

e

 

et 211 000 

 

e

 

dans lÕenvironnement local ; chaque vacancier gŽn•re
90 

 

e

 

ˆ 130 

 

e

 

de retombŽes Žconomiques locales par semaine.
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Monsieur le PrŽsident,
Mesdames et Messieurs,

Ð Ç

 

J

 

e voulais dire combien il mÕa
semblŽ important, d•s que jÕai ŽtŽ
en fonction, de participer avec vous,
avec votre Union, ˆ la rŽnovation
du tourisme social dans notre pays,
tant il para”t Žvident quÕil y a des
remises en cause ˆ opŽrer, des
adaptations ˆ mener pour quÕil y
ait, aujourdÕhui et demain, une nou -
velle impulsion. Cette nouvelle
impulsion sera donnŽe par les
acteurs que vous •tes et par lÕintŽ -
r•t manifestŽ par les pouvoirs publics
envers ce secteur. En juin 2008,
aux assises nationales du tourisme,
jÕai indiquŽ que je souhaitais que
les prochaines assises qui se dŽrou -
leront le 12 octobre 2009, ˆ Paris,
au Palais des congr•s, aient pour
th•me central le tourisme social. È
Ð ÇMonsieur le PrŽsident, je vou -
drais vous dire que vous avez rai -
son en ce qui concerne votre volontŽ
de voir mieux reconnue votre place
ˆ part enti•re dans les activitŽs du
tourisme, votre volontŽ que lÕƒtat
sÕengage ˆ vos c™tŽs plus encore
quÕil ne le fait. Je voudrais vous
dire que telle est mon intention,
telle est mon ambition. È
Ð ÇJe souhaite dŽvelopper le taux
de dŽpart en vacances des Fran -
•ais les plus fragiles ou les plus en
difficultŽ dans notre sociŽtŽ, ce qui
constitue une partie de lÕobjet du
tourisme social. Dans la sociŽtŽ
fran•aise, il y a un point qui ne
peut pas continuer ainsi parce
quÕil est ̂  contre-courant de ce que
nous souhaitons en mati•re de poli -
tique des ch•ques-vacances, donc
de soutien au dŽpart des Fran•ais
en vacances, cÕest que le ch•que-
vacances nÕest pas accessible ˆ
ceux qui en ont le plus besoin.
Seulement 1 % des titulaires de
ch•ques-vacances sont issus des

entreprises de moins de 50 sala -
riŽs. CÕest la raison pour laquelle
jÕai dŽcidŽ de faire lever les bar-
ri•res qui sÕopposent ˆ une plus
grande diffusion des ch•ques-
vacances aupr•s de structures qui
ne bŽnŽficient pas de comitŽ dÕentre-
prise. Les enqu•tes dont nous dis -
posons montrent quÕune personne
sur dix qui part en vacances bŽnŽ -
ficie des ch•ques-vacances. CÕest
mon ambition dÕaugmenter ce taux. È
Ð ÇJe veux engager une nouvelle
politique sociale du tourisme avec
tous les acteurs. JÕai souhaitŽ mettre
en place une vaste consultation sur
la politique sociale du tourisme et
jÕai installŽ, le 6 mars dernier, un
groupe de travail avec tous les
acteurs du secteur pour redŽfinir
les vrais besoins au-delˆ des attentes
exprimŽes des bŽnŽficiaires. Nous
pourrions ainsi mieux orienter les
ressources dŽdiŽes ˆ lÕANCV,
compte-tenu, notamment, de lÕŽlar -
gissement de la diffusion des
ch•ques-vacances qui donnera plus
de moyens financiers ̂  lÕAgence. È
Ð ÇLÕANCV sera le pivot, dŽsormais,
des politiques publiques en mati•re
dÕaide au dŽpart. En 2008, lÕANCV
y a consacrŽ pr•s de 14 M

 

e

 

. Ce
montant sera plus ŽlevŽ dans les
annŽes qui viennent, en fonction
de la bonne intŽgration des nou -
velles possibilitŽs offertes aux sala -
riŽs des petites entreprises, plus
nombreux que ceux des grandes
entreprises. Il y a 8,5 millions de
salariŽs dans les petites entreprises
contre 7,5 millions dans celles qui
sont en principe Žligibles au ch•que-
vacances. CÕest dire le potentiel qui
existe aujourdÕhui de vacances
aidŽes, de dŽparts facilitŽs et donc,
de ressources supplŽmentaires pour
lÕANCV. Le gouvernement fait sien
lÕobjectif de la direction gŽnŽrale
de lÕANCV dÕatteindre 500000 nou -
veaux salariŽs titulaires issus des

entreprises de moins de 50 employŽs
dans les deux annŽes suivant la
promulgation de la loi qui facilitera
la diffusion des ch•ques-vacances.
JÕattends de lÕANCV quÕelle mette
tous les moyens pour y parvenir,
en dŽveloppant sa propre activitŽ
ainsi que des partenariats commer -
ciaux avec des distributeurs privŽs
disposant dÕores et dŽjˆ des entrŽes
nŽcessaires dans ces entreprises. È
Ð ÇConcernant la ligne de crŽdit
consacrŽe aux subventions des
associations Ð ˆ lÕexception des
quelques associations, dont lÕUNAT,
avec laquelle lÕƒtat entretient un
partenariat quasi institutionnel Ð
aucune reconduction automatique
nÕa ŽtŽ accordŽe. Les disponibilitŽs
devraient •tre attribuŽes ˆ la suite
dÕun appel ̂  projets dont les moda -
litŽs sont en cours de dŽfinition et
dont les thŽmatiques seront liŽes
aux politiques sociales du tourisme. È
Ð ÇIl est normal que vous exprimiez
des inquiŽtudes au sujet des struc -
tures du tourisme social associa -
tif, dont les rŽcentes Žtudes montrent
que pr•s dÕun tiers sont dans une
situation financi•re critique et pour
lesquelles une diminution dÕacti -
vitŽ en 2009 serait particuli•rement
mal venue. CÕest ̂  ce titre que nous
devons tous ensemble nous intŽ -
resser ̂  lÕŽrosion du taux de dŽpart
en vacances, ̂  ce qui fait que trop
de nos concitoyens ne partent tou -
jours pas et que ces non-dŽparts
touchent aujourdÕhui de nouvelles
catŽgories de population. Le fait
que ce constat de la diminution du
nombre de dŽparts soit parfaitement
partagŽ conforte le caract•re indis -
pensable du groupe de travail qui
sÕest rŽuni ˆ cinq reprises. Quatre
thŽmatiques ont ŽtŽ abordŽes : les
bŽnŽficiaires des politiques sociales
du tourisme, les particularitŽs de
lÕoffre touristique ̂  vocation sociale,
le r™le des collectivitŽs territoriales,
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Extraits de lÕintervention dÕHervŽ Novelli, 
secrŽtaire dÕƒtat chargŽ du Commerce, 
de lÕArtisanat, des Petites et Mo yennes Entreprises,
du Tourisme et des Ser vices
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lÕorganisation et la gouvernance de
ce tourisme social. CÕest bien ̂  une
remise ̂  plat globale de lÕarticulation
des intervenants et du fonctionne -
ment des organisations ˆ laquelle
nous devons parvenir. Les besoins
changent, les rŽponses ̂  apporter
changent aussi, les missions attri -
buŽes aux collectivitŽs Žvoluent et
le fonctionnement de vos structures
nÕest pas ŽpargnŽ par cette nŽces-
saire Žvolution. È
Ð ÇLe financement du patrimoine
est un sujet difficile puisquÕil cris -
tallise toutes les Žvolutions que
votre secteur a connues et peut-
•tre pas suffisamment intŽgrŽes au
fil du temps. Le patrimoine immo -
bilier rŽpond-il toujours aux
attentes ? CÕest une question quÕil
faut se poser. Est-il toujours adaptŽ
ˆ lÕaccueil des nouvelles popula -
tions concernŽes ? Se situe-t-il dans
des espaces recherchŽs ? Autre -
ment dit, la mission des associa -
tions du tourisme ̂  vocation sociale
doit-elle encore sÕexercer sous la
m•me forme ? Si oui, que nous
apprennent les techniques dŽve -
loppŽes par dÕautres acteurs du tou-
risme ? NÕy aurait-il pas une
transition ˆ mener distinguant le
portage de lÕimmobilier dÕune part,
de plus en plus lourd ̂  financer, et
lÕexploitation dÕautre part? Il y a lˆ
tout un champ de rŽflexion ̂  abor -
der. Car sur ce sujet, une base de
travail existe, il y a des proposi -
tions dÕoutils financiers quÕil convient
dÕexploiter avec un objectif de pŽren -
nitŽ. Nous ne sommes pas dans la
recherche dÕune politique Òcoup de
pouceÓ mais dans celle dÕinstru-
ments de gestion du patrimoine sur
du long terme, au service dÕune
vraie politique sociale du tourisme
revisitŽe.
DÕautres axes de travail ont parti -
culi•rement retenu lÕattention du
groupe et mon attention. Par exemple,
le besoin de dŽvelopper des outils
de mutualisation et de mise en rŽseau,
ce qui permettrait ˆ la fois de don -
ner une vision globale de ce qui se
fait dans le secteur et qui contri -
buerait ̂  la mise en Ïuvre dÕun pilo -
tage ; la nŽcessitŽ dÕintervenir de
mani•re spŽcifique sur le segment
des 18-25 ans particuli•rement tou -
chŽs par le non-dŽpart en vacances,

souvent exclus de toutes les poli -
tiques dites sociales et qui sont les
touristes de demain ; lÕinscription
des structures du tourisme social
dans des politiques de dŽveloppe -
ment touristique des territoires. È
Ð ÇJe voudrais vous dire un mot sur
les contentieux concernant les sub -
ventions bloquŽes pour les 93 dos -
siers des associations ou collectivitŽs
territoriales pour un montant de
7 M

 

e

 

, du fait de la procŽdure de
dŽcision de lÕŽpoque susceptible
de faire lÕobjet de prise illŽgale dÕintŽ-
r•ts de la part de certains admi -
nistrateurs de lÕAgence. Ces sommes
existent, elles Žtaient budgŽtŽes par
lÕANCV qui est une Agence bŽnŽ-
ficiaire. Cette situation paradoxale
pŽnalise fortement les associations
concernŽes. Il a ŽtŽ demandŽ au
conseil dÕadministration de lÕANCV
dÕenvisager une indemnitŽ tran-
sactionnelle pour celles de ces asso -
ciations qui pourraient avoir subi
un prŽjudice du fait dÕune notifica -
tion qui nÕa pas ŽtŽ suivie dÕeffet ̂
cause dÕune situation de blocage
juridique en lÕattente dÕune dŽci-
sion de justice. Pour accŽlŽrer le
dŽblocage de cette situation, jÕai
dŽsignŽ un comitŽ des sages pour
assister le directeur gŽnŽral dans
la mise en Ïuvre de cette dŽcision
dÕindemnisation transactionnelle et
je lÕai fait savoir ˆ tous ces orga -
nismes par un courrier en octobre
2008. Le comitŽ des sages a remis
ses conclusions, un dispositif tran -
sactionnel a ŽtŽ validŽ par le conseil
dÕadministration de lÕAgence en
dŽbut dÕannŽe et sur ces fonde-
ments, le directeur gŽnŽral de
lÕANCV a Žcrit aux associations et
aux collectivitŽs territoriales concer -
nŽes pour leur expliquer la procŽ -
dure ̂  suivre pour mettre en Ïuvre
ces transactions. JÕai bon espoir
que la plupart des indemnitŽs seront
rŽglŽes dÕici ˆ quelques mois, en
toute hypoth•se, avant la fin de
cette annŽe. È
Ð ÇHistoriquement, les associations
de tourisme social ont bŽnŽficiŽ de
taux ŽlevŽs dÕaides publiques pour
leurs investissements, ce qui Žtait
per•u comme une contrepartie ˆ
leurs missions sociales consistant
ˆ favoriser lÕacc•s aux vacances
pour tous, en particulier par le main -

tien de tarifs bas. Les r•gles euro -
pŽennes et en particulier, le pla -
fonnement des aides publiques, ont
limitŽ ˆ 200 000 

 

e

 

sur trois ans
consŽcutifs ce plafonnement des
aides. Cela ne vous permet plus,
acteurs du tourisme social, de com -
plŽter vos plans de financement par
ce type de subvention, alors m•me
que vous devez faire face ˆ des
travaux importants de rŽnovation
et de mise aux normes. Ce pla -
fonnement des aides publiques a
ŽtŽ rŽcemment relevŽ de 200 000

 

e

 

ˆ 500 000

 

e

 

pour une pŽriode de
trois ans. Avant que ne soit Žtu -
diŽe la possibilitŽ de demander ˆ
lÕEurope une dŽrogation limitŽe sur
ce plafond, je souhaite que
lÕensemble des voies et moyens
dÕune politique de rŽhabilitation
soient explorŽs. È
Ð ÇLÕANCV, en tant que pivot de
la politique sociale du tourisme,
aura un r™le important, qui peut
prendre des formes diffŽrentes de
celles connues ̂  travers des inter -
ventions parcellaires sur lÕimmo -
bilier. Ces modalitŽs dÕintervention
pour une action plus lourde, plus
forte, plus consŽquente sur lÕimmo -
bilier pourraient Žvoluer en fonction
des rŽflexions en cours. Un enga -
gement plus important de lÕANCV
dans des programmes dÕaction
sociale ambitieux est un moyen
dÕassurer un meilleur remplissage
des Žtablissements notamment hors
saison, si lÕon se rŽf•re au pro-
gramme ÒSeniors en vacancesÓ
lancŽ rŽcemment par lÕAgence. È
Ð ÇConcernant le programme
ÒSeniors en vacancesÓ pour lequel
je sais que lÕUNAT a jouŽ un r™le
tr•s important, jÕai assurŽ en jan -
vier dernier le lancement dÕune opŽ-
ration qui vise ̂  permettre, d•s cette
annŽe, le dŽpart en vacances de
100 000 personnes ‰gŽes. Tous les
partenaires qui rŽpondent au cahier
des charges de lÕANCV sont les
bienvenus. È
Ð ÇJe suis venu ici comme parte -
naire ayant lÕambition de remettre
le tourisme social au cÏur de la
politique nationale du tourisme,
selon des formes actualisŽes et
innovantes que nous imaginerons
ensemble. È 

 

n
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ÇIl y a longtemps que lÕUNAT
sÕimplique dans la dimension euro -
pŽenne du tourisme social, et nous
pouvons en dater lÕorigine ˆ la
crŽation du Bureau international
du tourisme social (BITS) en 1963,
ˆ laquelle lÕUNAT prit une part
prŽpondŽrante, souligne 

 

Jean-
Marc Mignon

 

, dŽlŽguŽ gŽnŽral de
lÕUNAT. Il nous a toujours ŽtŽ
difficile de concilier cet idŽal euro -
pŽen et des rŽsultats tangibles
dans ce domaine. DÕune part,
parce que le tourisme nÕest pas
une compŽtence communautaire.
DÕautre part, parce que le tou -
risme social a ŽtŽ con•u et orga -
nisŽ en France en tant que tourisme
franco-fran•ais, ̂  lÕexception tr•s
notable du tourisme de jeunes.
Le tourisme social est bien un
concept ayant une traduction, soit
dans les politiques sociales du
tourisme de certains ƒtats ou
rŽgions dÕEurope, soit dans lÕaction
dÕopŽrateurs se retrouvant prin-
cipalement dans les grandes
familles de lÕŽconomie sociale.
En Belgique, le tourisme social
est assez proche du syst•me fran -
•ais avec, en outre, une implica -
tion importante des deux grands
syndicats. En Italie, les mouve -
ments syndicaux et coopŽratifs
jouent un r™le majeur aux c™tŽs
de quelques grandes associations.
Au Portugal ou en Espagne, lÕini -
tiative est plut™t venue des ƒtats.
En Grande-Bretagne, cÕest le sec-
teur caritatif qui sÕy intŽresse. Le
syst•me du ch•que-vacances tend
aussi ˆ se dŽvelopper : apr•s la
Suisse, la France et la Hongrie,
lÕItalie a votŽ un texte crŽant le
Òbuono vacanzeÓ et la Roumanie
travaille ˆ la mise en place dÕun
syst•me Žquivalent.
Le secteur du tourisme de jeunes
a pris une dimension europŽenne
depuis longtemps avec la crŽation

de EUFED (FŽdŽration des auber -
ges de jeunesse de lÕUnion euro-
pŽenne) ˆ lÕŽchelle europŽenne,
ou de la FIYTO (FŽdŽration inter -
nationale du tourisme de jeunes)
et YHF (FŽdŽration internationale
des auberges de jeunesse) ˆ
lÕŽchelle internationale. Le BITS
a largement ÏuvrŽ pour que notre
secteur du tourisme associatif ˆ
vocation sociale soit pris en compte
par la Commission europŽenne
et dans les politiques publiques
des ƒtats membres. Nous pouvons
remercier lÕUnitŽ Tourisme de la
Commission pour sÕ•tre saisie du
tourisme social avec constance
et opini‰tretŽ depuis trois ans.
LÕUNAT a pris et prend sa part
dans ce travail ̂  travers lÕanima -
tion par notre ancien prŽsident,
Fran•ois Soulage, de la commis -
sion europŽenne du BITS, relayŽ
par Marc Gen•ve, et nous avons
participŽ aux diffŽrents forums
europŽens du tourisme social.
En France, les taux de vacanciers
Žtrangers dans nos Žquipements
restent extr•mement bas dans le

secteur familial. 

 

En tant quÕUNAT,
nous devons favoriser lÕouver -
ture de nos Žquipements ˆ une
plus grande client•le europŽenne,
ˆ travers de nouveaux partena -
riats, la promotion de notre offre
et des projets transfrontaliers.

 

La prise en compte de la dimen -
sion sociale du tourisme dans les
politiques communautaires est
sans doute le point sur lequel nous
pouvons fonder le plus dÕespoir,
notamment depuis que le Parle -
ment europŽen a votŽ, en dŽcem -
bre 2008, une ligne de crŽdit
destinŽe ˆ financer une Òaction
prŽparatoire sur le tourisme
socialÓ, due ̂  cinq parlementaires
espagnols et fran•ais membres
du PSE (parti socialiste espagnol).
LÕUNAT a ŽtŽ sollicitŽe cette annŽe
par la Commission, en tant que
seul reprŽsentant de la France,
pour faire partie du comitŽ de pilo -
tage du projet, que le reprŽsentant
de lÕUnitŽ Tourisme de la Commis -
sion, 

 

Alan Vella

 

, prŽsentera dans
un instant.
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La dimension europŽenne du tourisme social

 

Le concept de tourisme social existe, sous des formes et des actions diffŽrentes, dÕun pays ˆ lÕautre,
et la question du dŽpart en vacances reprŽsente, dans de nombreux pays, un enjeu social fort et une
dimension Žconomique rŽelle.

 

Le tourisme en Europe

 

¥ DÕapr•s des Žtudes menŽes par lÕUnion EuropŽenne, le tourisme contri -
bue directement ̂  hauteur dÕenviron 4 % du PIB et de la population active,
soit 8,6 millions dÕemplois au sein de lÕUnion EuropŽenne.

¥ Indirectement, on estime son poids ˆ 10 % du PIB pour environ 12 % des
emplois, soit 24 millions de personnes.

¥ La demande touristique en Europe offre une perspective de 3 % de crois-
sance annuelle et lÕEurope reste toujours, et de loin, la rŽgion touristique
la plus visitŽe du monde.

¥ 88 % des EuropŽens restent en Europe pour des courts sŽjours ou pour
leurs vacances.

¥ La vitalitŽ du marchŽ touristique contribue tr•s largement ˆ la construc -
tion de lÕunitŽ europŽenne. Depuis le traitŽ de Lisbonne, un article inclut
le tourisme comme un domaine de Ç compŽtences dÕappui, de coordi -
nation ou de complŽment È. Dans le domaine du tourisme social, lÕUnitŽ
Tourisme de la Commission europŽenne et le BITS travaillent ensemble
pour consolider les expŽriences (travaux sur les jeunes en fŽvrier 2007,
sur les seniors en avril 2008É).
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Nous devrions •tre en mesure
dÕexercer un lobbying plus effi -
cace, tant ̂  Bruxelles quÕˆ Paris,
concernant les directives et rŽgle -
mentations communautaires qui
ont un impact sur notre activitŽ
(dŽfinition des Services dÕIntŽr•t
ƒconomique GŽnŽraux, consŽ -
quences de la directive services,
r•gle des minimisÉ).
Mon propos Žtant destinŽ ˆ resi -
tuer le positionnement de lÕUNAT
par rapport ̂  ces enjeux commu -
nautaires, je crois pouvoir conclure
quÕil nous faut davantage inves-
tir la sph•re europŽenne pour que
notre secteur soit mieux reconnu
et puisse proposer des alterna -
tives au mode de fonctionnement
Žconomique traditionnel. È

 

Un projet pilote

 

Quarante pour cent des citoyens
europŽens ne partent toujours pas
en vacances, et la crise actuelle
reprŽsente une rŽelle opportunitŽ
pour le tourisme social. Le pro -
jet Calypso doit •tre le point de
dŽpart dÕun vŽritable chantier pour
dŽvelopper le tourisme social en
Europe.
ÇLe Parlement europŽen a votŽ,
le 17 dŽcembre 2008, lÕadoption
dÕune action prŽparatoire pour
dŽvelopper le tourisme social en
Europe dans le cadre du budget
communautaire pour lÕannŽe
2009, explique 

 

Alan Vella

 

, expert
ˆ lÕUnitŽ Tourisme de la Com -
mission europŽenne. LÕadoption
de ce projet, auquel un budget
dÕun million dÕeuros a ŽtŽ accordŽ,
est dÕabord le rŽsultat dÕune initia-
tive prŽsentŽe par des dŽputŽs
fran•ais et espagnols du Parlement
europŽen. Elle est aussi le rŽsul -
tat des confŽrences organisŽes
par lÕUnitŽ Tourisme de la Com-
mission europŽenne en partena -
riat avec le BITS au cours des
trois derni•res annŽes. Ces confŽ -
rences et la mobilisation quÕelles
ont suscitŽ ont permis de faire
conna”tre des bonnes pratiques
et de sensibiliser les parties pre -
nantes sur le potentiel qui existe
dans ce secteur ˆ lÕŽchelle de

lÕUnion europŽenne. Cette adop-
tion est le rŽsultat de multiples
actions auxquelles le BITS a pris
part.
La mise en Ïuvre de ce projet
reprŽsente une opportunitŽ pour
promouvoir des partenariats entre
le secteur public, le secteur privŽ
et lÕŽconomie sociale sous lÕimpul-
sion de la Commission europŽenne.
Les bŽnŽficiaires de cette mesure
pourraient •tre des associations
de tourisme social et associatif,
des entreprises privŽes du tou -
risme, des comitŽs dÕentreprises,
des transporteurs, des collectivi -
tŽs locales et territoriales, des
associations de tourisme, des asso -
ciations de solidaritŽ, des opŽra -
teurs commerciaux.
Ce projet concerne lÕinventaire
et la diffusion dÕactions contribuant
ˆ la dŽsaisonnalisation gr‰ce
aux politiques sociales du tourisme,
et la conception de dispositifs per -
mettant ̂  certaines catŽgories de
population (jeunes, familles en
difficultŽ, seniors, personnes han -
dicapŽes) de faire du tourisme
en sÕappuyant sur la mise ˆ dis -
position dÕune offre de sŽjours.
Ce type de projet peut allier bŽnŽ -
fices Žconomiques, sociaux et
environnementaux. È

 

Le BITS, acteur clŽ 
du tourisme social

 

ÇLe Bureau international du tou -
risme social est une association
internationale ˆ but non lucratif
qui a pour mission de promou -
voir lÕacc•s au tourisme pour tous,
avec une attention particuli•re
pour les groupes de population
aux revenus modestes, prŽcise
son prŽsident 

 

Norberto Tonini

 

.
Avec un rŽseau de membres prŽ -
sents sur les divers continents, le
BITS est considŽrŽ comme ÒlÕorga-
nisation mondiale du tourisme
socialÓ. Ses membres sont des
syndicats, des associations, des
coopŽratives, des organismes pri -
vŽs et des administrations en
charge du tourisme. È
ÇLÕobjectif du portail Internet Holi -
days for all (Vacances pour tous)
est de promouvoir lÕoffre dÕhŽber-
gement des membres du BITS ˆ
lÕŽchelle europŽenne et interna-
tionale (bilingue fran•ais-anglais,
accessible aux personnes mal -
voyantes), explique 

 

Charles-
Etienne BŽlanger

 

, directeur du
Bureau international du tourisme
social. Le visiteur peut utiliser des
crit•res de recherche (nom, pays,
rŽgion, ville, type dÕŽtablissement,

 

N ¡ 2015 Ð 15 juillet 2009 tourisme associatif

 

s

 

LÕaction du BITS dans lÕUnion europŽenne

 

¥ ConfŽrences annuelles sur le tourisme social : 2006 : tourisme pour tous :
Žtat des lieux et pratiques existantes dans lÕUnion europŽenne ; 2007 : le
tourisme des jeunes et le tourisme des seniors ; 2008 : programmes euro -
pŽens destinŽs ˆ faciliter la croissance des marchŽs du tourisme des
jeunes et des seniors.

¥ Participation aux travaux du groupes dÕexperts sur le tourisme durable :
rendre les vacances accessibles ˆ tous constitue lÕun des 8 enjeux
majeurs pour le dŽveloppement dÕun tourisme durable en Europe.

¥ Forums europŽens du tourisme social : Budapest (2005), Riva del Garda
(2007), Malaga (15-17 octobre 2009).

¥ ƒtude sur lÕemploi dans le secteur du tourisme social en Europe en par -
tenariat avec lÕEFFAT (FŽdŽration europŽenne des syndicats des sec -
teurs de lÕalimentation, de lÕagriculture et du tourisme) en 2008.

¥ CrŽation dÕune 

 

task force

 

par la ConfŽdŽration europŽenne des syndicats
pour le tourisme social afin de dŽgager une position commune au niveau
europŽen.

¥ Actions de reprŽsentation aupr•s du Parlement europŽen, notamment
pour lÕadoption du projet Calypso.

¥ Commission europŽenne du tourisme social : lobbying, marketing, recru -
tement, financement.

 

www.bits-int.org
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type de sŽjour, th•mes, client•le)
gr‰ce ˆ la technologie Google -
Map. Le portail, mis en ligne dŽbut
mars 2009, regroupe ˆ ce jour
60 centres dÕhŽbergement, 15
associations et 5 pays sur 3 conti -
nents. Le gestionnaire dÕhŽber-
gement dispose dÕun module de
statistique, dÕune assistance tech-
nique permanente et dÕun tra-
ducteur de textes.

 

www.holidays-for-all.com

 

Un projet dÕenvergure
europŽenne

 

Javier Bustamante Moreno

 

, prŽ-
sident de Segittur, organisme liŽ
au minist•re espagnol du tou -
risme, prŽsente le projet pilote
de tourisme social europŽen : Tou-
risme Senior Europe. Ç Il sÕagit
du lancement, par le gouverne -
ment espagnol, dÕun projet trans -
national de tourisme social
europŽen destinŽ aux seniors de
toute lÕEurope, partagŽ entre plu -
sieurs ƒtats et rŽgions de lÕUnion
europŽenne et placŽ dans le cadre
des institutions europŽennes. CÕest
un enjeu pour la dŽsaisonnalisa -
tion de lÕactivitŽ touristique et de
lÕemploi.

 

Il sÕagit de crŽer un syst•me de
voyages en groupes, partiellement
bonifiŽs, pour le sŽjour de citoyens
europŽens seniors en basse sai -
son touristique dans des h™tels
dÕEspagne en contrepartie du
sŽjour dÕEspagnols dans dÕautres
pays europŽens. 

 

LÕEspagne inves-
tit 10 M

 

e

 

pour la saison dÕhiver
2009 (50 % ƒtat, 50 % rŽgions).
Ce projet a pour objectifs de limi -
ter lÕimpact dÕune saisonnalitŽ
profonde et croissante dans le
secteur touristique europŽen ; de
remŽdier ˆ une sous-utilisation
des ressources humaines en basse
et moyenne saison, gŽnŽratrice
dÕun ch™mage cožteux; de sus-
citer une frŽquentation dans des
zones touristiques dŽsertes pen -
dant de longues pŽriodes de
lÕannŽe; dÕamŽliorer le niveau des
prix et lÕoccupation moyenne pen -

dant toute lÕannŽe; dÕaugmenter
le PIB sans augmenter le nombre
de lits touristiques.
Les opportunitŽs sont nombreuses
pour un tel projet. DÕune part, on
observe lÕaugmentation progres-
sive, dans toute lÕEurope, de
citoyens non actifs ayant un niveau
de vie suffisant et stable, et dont
lÕespŽrance de vie sÕallonge.
DÕautre part, les compagnies
aŽriennes ˆ bas cožt facilitent
les dŽplacements pour un tou -
risme en basse saison.

 

Le projet consiste ˆ augmenter
lÕoccupation moyenne annuelle
par lÕŽlargissement de la saison
dÕouverture.

 

La saisonnalitŽ qui
est actuellement un probl•me et
une menace pour lÕavenir peut
se transformer en opportunitŽ
pour lÕactivitŽ touristique, lÕemploi
et la construction de la citoyen -
netŽ europŽenne.
Dans le programme Imserso 2003-
2004, lÕƒtat espagnol a dŽpensŽ
chaque annŽe 50 M

 

e

 

et rŽcupŽrŽ
90 M

 

e

 

. Pour les exercices 2007-
2008 et 2008-2009, lÕƒtat espa -
gnol investit 100 M

 

e

 

par an et
esp•re en rŽcupŽrer 150 millions.
Les bŽnŽficiaires du projet Tou -
risme Senior Europe sont les uti -
lisateurs qui passent des vacances
ˆ lÕŽtranger ̂  faible cožt ; les tra -
vailleurs du tourisme ; les entrepri -
ses du secteur tourisme (lÕactivitŽ
directe et induite gŽn•re 600 M

 

e

 

ˆ partir dÕun investissement public
de 100 M

 

e

 

) ; lÕadministration cen-
trale.
LÕImserso sÕefforce dÕaugmenter
le nombre de bŽnŽficiaires du pro -
gramme (1 million par an actuel -
lement). Comme les institutions
europŽennes ne semblent pas en
position dÕavancer dans la mise
en marche du projet Tourisme
Senior Europe par crainte dÕŽven-
tuelles rŽpercussions financi•res,
on peut imaginer de faire Žvoluer
la transnationalitŽ vers un nou -
veau mod•le.
On peut envisager dÕorganiser des
voyages de citoyens europŽens
dans des pays dont la structure
de lÕoffre, les prix, les installations

et les infrastructures garantissent
la rentabilitŽ. Ces sŽjours de 8,
10, 15 ou 29 jours, bŽnŽficieraient
dÕune bonification unifiŽe et indŽ-
pendante du cožt. Les ƒtats
membres de lÕUnion europŽenne
rŽcepteurs de tourisme social
bonifieraient les citoyens de toute
lÕEurope se dŽpla•ant en voyage
organisŽ, en groupe et en basse
saison (octobre ̂  avril dans le cas
du sud de lÕEurope) en leur
octroyant une remise standard
dÕenviron 25% du cožt total dÕun
sŽjour de 8 jours (100 ˆ 150 

 

e

 

par voyage). Les utilisateurs poten -
tiels seraient principalement des
seniors de 50-75 ans, actifs, dis -
posant de beaucoup de temps
de loisirs. Cela reprŽsente envi -
ron 10 millions de personnes en
Europe.
Le premier objectif ̂  moyen terme
est de se rapprocher de la dimen -
sion actuelle du programme
Imserso qui sÕŽl•ve ˆ un million
de voyageurs par an. Le pro -
gramme Tourisme Senior Europe
peut atteindre, au cours de ses
cinq premi•res annŽes de fonc -
tionnement, le million de voyages
en Europe gr‰ce ˆ des accords
avec des destinations en Espagne,
Italie, France, Allemagne, Autriche
et Portugal.
Une dotation globale de 10 M

 

e

 

en 2009 pour ce projet pilote de
lÕƒtat avec deux rŽgions espa-
gnoles, permettrait le dŽplacement
de 80 000 ˆ 100 000 personnes
par an en basse saison. Le carac -
t•re de projet partagŽ entre lÕƒtat
et les rŽgions volontaires est essen -
tiel. Les promoteurs du projet sont
le secrŽtariat dÕƒtat au Tourisme,
le gouvernement des ëles BalŽares
et le gouvernement dÕAndalou-
sie. La gestion du projet est assu -
rŽe par la Segittur SA. Les BalŽares
et lÕAndalousie, communautŽs
autonomes pilotes de ce projet,
investiraient 5 M

 

e

 

sur la saison
2009. Compte tenu de la nature
du projet, il est nŽcessaire quÕil
soit supervisŽ par la Commis -
sion europŽenne. È 

 

n
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Les perspectives 
du Grenelle 
de lÕenvironnement

 

ÇLe tourisme durable et le dŽve -
loppement durable ont toujours
ŽtŽ tr•s prŽsents dans les projets
portŽs par lÕUNAT, qui ont ŽtŽ
concrŽtisŽs, notamment, par le
BITS, rappelle 

 

Jacques Chau -
vin

 

, vice-prŽsident de lÕUNAT.
D•s 1996, les acteurs du tourisme
associatif avaient dŽjˆ rŽflŽchi ˆ
une dimension particuli•re du
dŽveloppement, avec des objec -
tifs qui paraissent maintenant une
Žvidence.
Le tourisme durable, tel quÕil est
con•u ˆ lÕUNAT, repose sur un
axe Žconomique, un axe social
et un axe environnemental. LÕaxe
Žconomique est bien le cadre de
lÕŽconomie sociale. Il sÕinscrit dans
la relation partenariale et fonda -
mentale avec les collectivitŽs ter -
ritoriales. Les projets communs
entre ces derni•res et nos Žta -
blissements aboutissent ̂  des rŽa -
lisations exemplaires gr‰ce au
rassemblement de tous les acteurs.
LÕaccessibilitŽ constitue une
dimension essentielle de lÕaxe
social, ainsi que le souci du bien-
•tre de nos salariŽs. Ces enjeux
se traduisent par la mise en place
de la commission tourisme
et dŽveloppement durable de
lÕUNAT.È

 

HŽl•ne Begon

 

, sous-directrice de
lÕintŽgration des dŽmarches de
dŽveloppement durable par les
acteurs Žconomiques au minis -
t•re de lÕƒcologie, de lÕƒnergie,
du DŽveloppement durable et de
lÕAmŽnagement du territoire
(MEEDDAT), a prŽsentŽ le Gre -

nelle de lÕenvironnement et ses
enjeux pour les structures du tou -
risme associatif.
Le Grenelle sÕest illustrŽ par un
type de gouvernance rŽunissant
lÕƒtat, les collectivitŽs locales, les
entreprises, les syndicats et les
ONG qui ont dŽbattu et ont pris
ensemble des engagements. Le
Grenelle comporte 268 engage -
ments dont les textes et dŽcisions
dÕapplication sont, pour une
grande partie, en cours, notam -
ment les projets de loi Grenelle 1
ÇLoi de programme relative ˆ la
mise en Ïuvre du Grenelle de
lÕenvironnement È (principes) et
Grenelle 2 Ç Loi dÕengagement
national pour lÕenvironnement È
(bo”te ˆ outils).
La loi de Finances 2009 et la loi
rectificative de Finances pour
2008 contiennent de tr•s nom -
breuses mesures, notamment fis -
cales, de mise en Ïuvre des
engagements du Grenelle. Les
adhŽrents de lÕUNAT peuvent •tre
intŽressŽs, notamment, par le plan
Grenelle b‰timent et par la ges-
tion des dŽchets.

 

Le Grenelle b‰timent

 

Les structures du tourisme asso -
ciatif sont concernŽes par le plan
Grenelle b‰timent en tant que
constructeurs et gestionnaires. Le
b‰timent reprŽsente 42 % de la
consommation dÕŽnergie finale et
25 % des Žmissions de CO2. La
qualitŽ ŽnergŽtique des b‰timents
est le chantier prioritaire de la
ma”trise de lÕŽnergie et de la lutte
contre les gaz ˆ effet de serre.
ÇLes villages de vacances, les
rŽsidences de tourisme et assi -
milŽs du tourisme social, a priori,

entrent dans la catŽgorie Òloge -
mentÓ au sens du Grenelle et pas
dans la catŽgorie ÒtertiaireÓ pour
laquelle sont prŽvues des obli -
gations de travaux sur des b‰ti -
ments existants, prŽcise HŽl•ne
Begon. Mais il faut rester prudent
car ce nÕest pas calŽ. A priori, les
h™tels seront traitŽs comme des
b‰timents de catŽgorie tertiaire
au sens du Grenelle, mais ce nÕest
pas calŽ non plus. È
Quels sont les dispositifs opŽra -
tionnels dans le plan Grenelle b‰ti -
ment (arr•tŽs du 19 mai 2008) ?
DÕune part, les diagnostics de per-
formance ŽnergŽtique qui permet -
tent dÕidentifier les consommations
prŽvisionnelles dÕŽnergie des loge-
ments et autres b‰timents. Ces
diagnostics sont obligatoires pour
la vente depuis le 1 er novembre
2006 et pour la location depuis
le 1 er juillet 2007.
DÕautre part, la rŽalisation systŽ-
matique pour le neuf toutes catŽ -
gories de plus de 1 000 m 2, dÕune
Žtude de faisabilitŽ de diverses
solutions dÕapprovisionnement
en Žnergie avant le dŽp™t de la
demande de permis de construire.
En particulier, 9 types de syst•mes
sont ̂  Žtudier : syst•mes solaires
thermiques ; syst•mes solaires
photovolta•ques ; syst•mes de
chauffage au bois ou ̂  biomasse ;
syst•mes Žoliens ; raccordement
ˆ un rŽseau de chauffage ou de
refroidissement collectif ou urbain
de proximitŽ ; pompes ˆ chaleur
gŽothermiques ; autres types de
pompes ̂  chaleur ; chaudi•res ̂
condensation ; syst•mes combi -
nŽs de production de chaleur et
dÕŽlectricitŽ.
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Un temps de rŽfle xion sur des enjeux majeurs

 

La sixi•me Ždition des Rendez-vous de lÕUNAT a eu lieu ̂  Strasbourg et ̂  Obernai les 13,14 et 15mai
2009. La dimension europŽenne du tourisme social, le dŽveloppement durable, la qualitŽ dans le tou-
risme associatif et la politique sociale du tourisme Žtaient au programme des 260 participants. Les
sŽances plŽni•res ont alternŽ avec des ateliers techniques qui ont permis de mettre en valeur des
dŽmarches initiŽes par des membres de lÕUNAT.
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Reste ˆ concrŽtiser une rupture
technologique sur le b‰timent
neuf. DÕune part, lÕextension des
b‰timents basse consommation,
cÕest-ˆ-dire infŽrieure ̂  50 kWh/m 2/
an, ˆ tous les b‰timents publics
et au secteur tertiaire en 2010 et
aux logements privŽs en 2012.
DÕautre part, la gŽnŽralisation des
b‰timents ̂  Žnergie positive dans
le neuf prŽvue en 2020, ainsi que
la meilleure vŽrification du res -
pect de la rŽglementation ther -
mique ˆ la demande de permis
et ˆ la fin des travaux.
Reste Žgalement ˆ effectuer la
rŽnovation ŽnergŽtique radicale
des b‰timents existants. Pour
atteindre - 38 % dÕŽmissions de
CO2 sur le parc existant dÕici 2020,
les b‰timents publics devront faire
lÕobjet dÕun diagnostic avant 2010
et les rŽnovations devront •tre
lancŽes avant 2012 pour rŽduire,
en 10 ans, de 40 % la consom-
mation dÕŽnergie et de 50 % les
Žmissions de gaz ̂  effet de serre.
DÕici 2020, il faudra rŽnover les
800 000 logements sociaux les
moins efficaces en Žnergie.
En ce qui concerne les b‰timents
tertiaires, dont le parc se renou -
velle tr•s lentement, il y a obli -
gation de rŽalisation de travaux
dÕamŽlioration ŽnergŽtique en 8
ans ̂  compter de 2012 pour cer -
tains b‰timents tertiaires ˆ dŽfi -
nir. Pour les autres b‰timents,
prioritŽ est donnŽe aux initia -
tives individuelles soutenues par

des aides financi•res. Il existe des
dispositifs de financements natio -
naux mais qui sont, pour le
moment, axŽs sur les mŽnages
ou les logements sociaux.

 

La gestion des dŽchets

 

De mani•re gŽnŽrale, les objec -
tifs sont de rŽduire la production
de dŽchets pour les 5 prochaines
annŽes: en diminuant les ordures
mŽnag•res et assimilŽes de 7 %
par habitant ; en augmentant le
recyclage : pour 2012, 35 % des
dŽchets mŽnagers et assimilŽs
seront orientŽs vers le recyclage
mati•re ou organique ; en limi -
tant les quantitŽs incinŽrŽes ou
stockŽes : diminution de 15 % ˆ
horizon 2012.
Le plan dŽpartemental ou inter -
dŽpartemental dÕŽlimination des
dŽchets mŽnagers doit intŽgrer
obligatoirement les objectifs du
Grenelle. Les plans dŽpartemen -
taux pour la gestion des dŽchets
du BTP deviennent obligatoires.
Le diagnostic Ç dŽchets Ç est obli-
gatoire pour certains chantiers de
dŽmolition pour favoriser la rŽuti -
lisation et le recyclage. A partir de
2012, il y aura obligation de col -
lecte sŽlective pour les gros pro -
ducteurs de dŽchets organiques
(cantines, marchŽs, espaces
vertsÉ) en vue de la valorisation
de la mati•re organique par com -
postage et/ou mŽthanisation.
En mati•re de financement des
actions, une augmentation de la

taxe gŽnŽrale des activitŽs pol -
luantes dŽcharges est prŽvue ainsi
que la crŽation dÕune taxe gŽnŽ-
rale des activitŽs polluantes inci -
nŽration dont les recettes seront
affectŽes ˆ des actions pour la
prŽvention et la valorisation. La
modulation des Žco-contributions
dues aux Žco-organismes sera
renforcŽe selon la durŽe de vie,
la rŽparabilitŽ et la recyclabilitŽ
des produits.
Le Grenelle prŽvoit Žgalement le
dŽveloppement des diffŽrentes
fili•res dÕŽnergie renouvelable
(hydraulique, Žolien, biomasse,
gŽothermie, photovolta•que,
solaire) ; lÕŽtiquetage des produits
dÕici 2010 avec indication du
prix carbone et du prix Žcologique
et sur les titres de transport supŽ -
rieurs ˆ 100 kilom•tres ; lÕŽtude
dÕun projet de taxe carbone ; lÕobli-
gation dÕun bilan de carbone Žner-
gie dÕici 5 ans pour toutes les
personnes morales (public : au-
dessus de 250 personnes, privŽ :
au-dessus de 500 personnes) ;
la mise en place de schŽmas rŽgio -
naux du climat, de lÕair et de lÕŽner-
gie et de plans climat territoriaux ;
un soutien au dŽveloppement des
Žco-industries ; le dŽveloppement
des alternatives ˆ la route en
mati•re de transports de voya -
geurs (transports en sites propres,
rŽseau de lignes ̂  grande vitesse,
rŽduction des impacts du trans -
port aŽrien) ; le renforcement
des Agendas 21 locaux. 

 

n
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Christian Delom

 

, chargŽ de mis -
sion aupr•s du directeur gŽnŽral
dÕODIT France (Atout France) a
replacŽ la problŽmatique de la qua -
litŽ dans un contexte global en abor -
dant les principes, la mise en place
et lÕimpact de la dŽmarche qualitŽ
sur la valorisation de lÕoffre et le
fonctionnement des structures.
ÇUne dŽmarche qualitŽ constitue un
objectif majeur pour toute entreprise
ou tout organisme qui doit convaincre
un public de consommer ses pres -
tations. LÕenvironnement est de plus
en plus compŽtitif. On assiste ̂  une
sorte de bipolarisation entre le haut
de gamme et le bas de gamme, ce
qui fait que le moyen de gamme se
positionne difficilement et doit trou -
ver des armes plus fortes que celle
du prix qui nÕest pas suffisant, en
lui-m•me, pour attirer le consom -
mateur. Cette bipolarisation oblige
les acteurs de milieu de gamme ˆ
rŽagir et ̂  avoir une dŽmarche per -
mettant de se segmenter.
Ces attentes du client ne concernent
pas seulement le prix ou lÕaccueil,
mais aussi lÕhygi•ne et la sŽcuritŽ.
Les touristes nationaux ou inter -
nationaux ne sont plus uniquement
dans un rapport de qualitŽ-prix,
mais dans un rapport personnel de
bŽnŽfice de prise en charge. Par
ailleurs, les standards sont en forte
Žvolution et quels que soient les
produits, lÕattente des consomma -
teurs est forte.
Une offre est toujours perfectible
et il convient de la mettre dans une
dŽmarche structurante. Il faut trai -
ter les insuffisances qui peuvent
exister ˆ divers niveaux. Les ŽlŽ -
ments normatifs sont indispensables
pour que les clients et les person -
nels puissent se repŽrer par rap -
port au produit quÕils consomment
ou quÕils crŽent.

 

Une dŽmarche qualitŽ nŽcessite
une mobilisation et un volontariat
de lÕensemble de la cha”ne de pro -
duction et de commercialisation
pour •tre productive.

 

LÕŽcoute du

client reprŽsente la possibilitŽ dÕaller
ˆ lÕessentiel, permet de disposer
dÕŽlŽments pour faire Žvoluer son
produit et inscrire le dispositif dans
une logique dÕamŽlioration continue.
La qualitŽ comporte plusieurs
Žtapes, de la production de lÕoffre
aux prŽoccupations du consom -
mateur. Pour mettre en place une
dŽmarche qualitŽ, il faut dÕabord
respecter la rŽglementation. Le clas -
sement constitue un concept de
norme. Enfin vient la mise en Ïuvre
de la qualitŽ du service rendu. Le
plan qualitŽ est un concept de ser -
vice rendu au consommateur.
Pour que cette dŽmarche soit pro -
ductive en terme de fidŽlisation du
client, deux Žtapes sont primordiales.
La premi•re est la mise en place
dÕune norme, cÕest-ˆ-dire garantir
lÕorganisation des procŽdures en
interne, ce qui reprŽsente une garan -
tie de moyens pour le client. La cer -
tification de services consiste ˆ
prouver que les promesses sont
tenues et cÕest la garantie, pour le
client, dÕobtenir un rŽsultat. LÕobjec-
tif Žtant de renforcer la confiance du
client et de favoriser sa fidŽlisation.
LÕobjet de la certification, ce sont
les syst•mes de management de
la qualitŽ, par exemple, un rŽfŽren -
tiel prŽcis et contraignant, qui prŽ -
sente lÕavantage pour le client de
garantir lÕorganisation mise en
Ïuvre et donc la certification de
moyens. La certification de services

dŽfinit les caractŽristiques du ser -
vice, qui sont dŽclinŽes en engage -
ments, ces derniers Žtant des gestes
de service qui constituent des
rep•res pour le personnel et une
garantie pour le client. CÕest la
certification du rŽsultat.
Dans une premi•re Žtape, il faut
faire un Žtat des lieux lucide et trans -
parent avec une analyse des forces
et faiblesses. Puis analyser la concur -
rence. Enfin, on identifie les enjeux.
La deuxi•me Žtape consiste ̂  dŽfi -
nir les objectifs, avec 4 types dÕobjec -
tifs : ma”triser les cožts, ma”triser
les recettes, professionnaliser le
personnel ou la dŽmarche de pro -
duction, aligner le management.
En gŽnŽral, cÕest une conjugaison
des 4 objectifs qui est dŽfinie en
fonction de lÕanalyse des lacunes
et des enjeux concurrentiels.

 

Il nÕy a pas de dŽmarche qualitŽ
sans leadership tr•s fort, avec
une personne compŽtente ou un
comitŽ de pilotage reconnu et
rassembleur. 

 

Il ne faut pas hŽsiter
ˆ avoir une Žquipe dŽdiŽe et com -
pŽtente, qui peut •tre accompagnŽe
par des prestataires spŽcialisŽs.
Il faut bien sŽquencer. DÕabord la
procŽdure de simplification des pro -
cŽdures, la norme, et ensuite, la
procŽdure de certification de ser -
vice. Enfin, il faut communiquer,
la communication Žtant lÕarme abso -
lue de la dŽmarche qualitŽ, et former
le personnel auquel on demande
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La qualitŽ dans le tourisme associatif

 

Dix ans apr•s la crŽation de Loisirs de France, la dŽmarche de qualitŽ des villages de vacances affi-
liŽs ˆ lÕUNAT, les Rendez-vous ont ŽtŽ lÕoccasion de souligner les enjeux et les Žvolutions constatŽes
en mati•re de qualitŽ dans le secteur du tourisme associatif.

 

Les bŽnŽfices dÕune dŽmarche qualitŽ

 

¥ La motivation et la professionnalisation des personnels, qui produit
de lÕefficacitŽ, de la compŽtence, de lÕinitiative, et donc la fidŽlisation
des personnels.

¥ Une plus grande facilitŽ pour orienter les investissements car la
dŽmarche qualitŽ pointe les lacunes, ŽlŽments sur lesquels lÕinves -
tissement doit porter en prioritŽ pour parvenir ˆ une amŽlioration.

¥ Une dŽmarche qualitŽ permet de rationaliser les cožts, dÕamŽliorer
lÕefficacitŽ et la performance des processus, de dŽgager de la marge
pour les investissements.

¥ La satisfaction des clients et leur fidŽlisation.
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de changer son comportement, sa
fa•on de faire, son attitude. La qua -
litŽ est lÕaffaire de tous.
La mise en place dÕune dŽmarche
qualitŽ repose sur la volontŽ dÕacteurs
qui ont des motivations inŽgales,
dispersŽes et variables selon les
pŽriodes. La gestion du dispositif
doit intŽgrer le phasage qui permet
ˆ lÕŽquipe de pilotage, au person -
nel et aux partenaires de dŽvelop -
per progressivement la dŽmarche
et dÕanticiper les phases dÕaccŽlŽ-
ration, de ralentissement ou de
modification dans le dŽploiement.
Tout cela repose sur 4 piliers qui
ne doivent pas •tre assurŽs par les
m•mes personnes : le pilotage et
la mŽthodologie ; lÕorganisation de
la certification ; la mobilisation du
personnel ; la formation qui reprŽ -
sente un point essentiel et lÕun des
cožts les plus importants dÕune
dŽmarche qualitŽ. È

 

La qualitŽ ˆ lÕUNAT

 

ÇEn mati•re de labellisation et de
rŽfŽrentiel qualitŽ, tout a commencŽ
ˆ lÕUNAT en 1997, avec la mise en
place du rŽfŽrentiel Loisirs de France,
explique 

 

Jean-Claude NŽrisson

 

,
vice-prŽsident de lÕUNAT. Il sÕagis-
sait de mieux identifier la qualitŽ des
Žquipements pour la faire progres -
ser de mani•re collective, dÕinitier
une dŽmarche de notoriŽtŽ et de
reconnaissance du concept village
de vacances, et dÕidentifier la bonne
adŽquation entre ce concept et
lÕattente des vacanciers. La dŽmarche
originelle consistait aussi, au-delˆ
dÕŽlŽments normatifs, ˆ qualifier
les loisirs, les services et lÕenviron-
nement. Cette dŽmarche a ŽtŽ fŽdŽ -
ratrice puisque 450 Žtablissements
sont classŽs Loisirs de France.
La dŽmarche Loisirs de France a
suscitŽ lÕŽmulation puisque depuis
cette Žpoque, plusieurs membres
de lÕUNAT ont initiŽ en interne leur
dŽmarche qualitŽ. En dix ans, le
contexte a changŽ : les dŽmarches
internes de qualitŽ rendent plus dif -
ficile lÕadhŽsion ̂  un label unique ;
certains Žtablissements ne bŽnŽfi -
cient pas ou plus du label Loisirs
de France parce que leur mode de
fonctionnement a changŽ et leur
client•le ne dispose plus de rep•re ;

les identifiants qualitŽ ont ŽvoluŽ,
de m•me que les attentes des vacan -
ciers. Il fallait donc faire Žvoluer
notre label commun et la rŽflexion
a ŽtŽ lancŽe ˆ lÕautomne 2007.
Au cours de lÕhiver 2007-2008,
lÕUNAT a travaillŽ sur un premier
projet de grille de classement pour
les Žquipements proposant la pen -
sion compl•te et un pour les struc -
tures locatives, alors que dans le
m•me temps, la commission Loi -
sirs de France initiait une grande
enqu•te sur les saisons dÕhiver et
dÕŽtŽ prŽalable aux travaux concer-
nant lÕŽvolution du label. Le 1 er juillet
2008, la commission Loisirs de
France et lÕUNAT ont prŽsentŽ les
conclusions de lÕenqu•te liŽe ˆ la
refonte du label et son plan dÕaction. È
ÇLes mots Loisirs de France et le
classement triple (lutins bleu, blanc,
rouge) sont abandonnŽs et un clas -
sement unique en 4 niveaux est
crŽŽ, prŽcise 

 

Colette SŽnŽchal

 

, ani-
matrice de la commission Loisirs
de France. La commission a lancŽ
un travail sur la qualitŽ en invento -
riant les dŽmarches internes initiŽes
par une grande partie de nos mem -
bres, de la dŽmarche basique ˆ la
certification. 

 

Il sÕagit de trouver un
rŽfŽrentiel commun pour identifier
le produit village de vacances, sa
qualitŽ, ses spŽcificitŽs et lui per -
mettre de se dŽmarquer.

 

Nous allons vous prŽsenter un point
dÕŽtape sur les travaux concernant
la modernisation du classement pour
les villages-vacances. Le classe -
ment concerne la pension compl•te
et les villages en location.
Nous avons visitŽ un certain nombre
de villages pour affiner notre rŽflexion.
Les nouvelles grilles, opŽrationnelles
depuis fin 2008, ont ŽtŽ testŽes sur
un Žchantillon de structures jusquÕˆ
fin avril 2009. Nous avons recrutŽ et
formŽ des auditeurs bŽnŽvoles du sec -
teur (retraitŽs, anciens directeurs de
villages) qui ont effectuŽ 48 visites
ayant donnŽ lieu au traitement de 25
dossiers concrŽtisŽs par 30 classe -
ments (certains villages prŽsentant
les volets locatif et pension compl•te). È

 

Claire Le Cam

 

, chargŽe de mis -
sion Loisirs de France, prŽcise : ÇLa
base comporte 74 crit•res pour la
pension et la location, rŽpartis en
4 chapitres principaux : extŽrieurs
et espaces communs ; logement ;

dŽveloppement durable et acces -
sibilitŽ ; animation et services. Les
74 crit•res sont obligatoires. On
obtient un classement unique de
1 ˆ 4 niveaux, dont les crit•res
sont Žvolutifs mais figŽs pour une
durŽe de 5 ans.
Le panel de villages tests Žtait reprŽ -
sentatif des 600 villages de vacances
affiliŽs ̂  lÕUNAT, ̂  la fois en termes
de destination (mer, montagne,
moyenne montagne, campagne),
de capacitŽ et de type dÕaccueil (pen -
sion, location, accueil mixte). È
ÇCes tests nous ont permis de vŽri -
fier lÕadŽquation des crit•res et du
syst•me, ajoute Colette SŽnŽchal.
Le nouveau syst•me nŽcessite de
contr™ler chaque type de logement,
alors que Loisirs de France prenait
en compte le type majoritaire de
logement. Ce projet de classement
a ŽtŽ appliquŽ ̂  un Žchantillon reprŽ -
sentatif et un parall•le a ŽtŽ Žtabli
avec le classement actuel Loisirs
de France.
Certains villages tests ne sont pas
classŽs Loisirs de France. LÕexamen
des 25 premiers dossiers fait res -
sortir que le nouveau classement
est ̂  la baisse. Notamment pour les
niveaux 2 et 3 en mati•re de loge -
ment et de loisirs et services, plus
dÕun tiers des villages tests se voyaient
refuser le niveau supŽrieur pour des
ŽlŽments mineurs et un village nÕŽtait
pas classŽ car il lui manquait un
ŽlŽment de base. Les insuffisances
peuvent porter, par exemple, sur le
niveau de certains logements, le
confort des literies, les crit•res de
dŽveloppement durable.
Les crit•res optionnels ont ŽtŽ
regroupŽs par famille de fa•on ˆ
valoriser les points forts des vil -
lages. Reste ̂  terminer lÕajustement
sur la grille locative. Puis nous allons
faire une Žvaluation du classe -
ment sur lÕensemble du parc pen -
dant lÕŽtŽ 2009 et les grilles seront
dŽfinitivement validŽes ˆ la fin de
lÕannŽe. La commission prŽsentera
ses travaux au conseil dÕadminis-
tration de lÕUNAT en octobre 2009.
Ce travail sera ensuite soumis ̂  la
sous-direction du Tourisme puis il
sera envoyŽ aux associations pour
aboutir ˆ un classement officiel,
nous lÕespŽrons, des 600 villages
de vacances en 2010 avec un affi -
chage pour les saisons 2011. È 

 

n
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Les aides ˆ la personne

 

ÇLes aides ̂  la personne constituent
pour nous lÕun des enjeux majeurs
dÕune politique sociale du tourisme,
rappelle 

 

Jean-Marc Mignon

 

, dŽlŽguŽ
gŽnŽral de lÕUNAT. D•s lÕorigine, lÕobjec-
tif de nos associations a ŽtŽ dÕaccueillir
le plus grand nombre, lÕensemble de
la population et pas seulement les
plus dŽfavorisŽs. En 1969, seuls 45 %
de nos concitoyens partaient en
vacances ; en 1989, ils Žtaient 61 %.
En 1994 et en 1999, les taux de dŽpart
se sont stabilisŽs autour de 62 %.
Depuis lors, un recul sÕest enclen-
chŽ et 2008 a marquŽ la 5 e annŽe
de baisse consŽcutive, avec un taux
de dŽpart de 58 %. En 2009, les Žtudes
font Žtat dÕintention de dŽpart se
situant entre 51 % (CrŽdoc) et 55 %
(barom•tre Opodo).
Nous sommes convaincus quÕil fau -
drait fŽdŽrer toutes les synergies et
optimiser les dispositifs dÕaides au
dŽpart en vacances existants en
dŽcloisonnant, dans lÕaction de lÕƒtat,
notre monde du tourisme et en valo -
risant beaucoup plus les termes de
ÒdŽpart en vacancesÓ dont la dimen-
sion sociale est beaucoup plus grande
sans pour autant diminuer lÕimpact
Žconomique. 

 

Nous pensons quÕil
faudrait rapprocher la politique
sociale du tourisme de la politique
sociale, peut-•tre en crŽant une
dŽlŽgation aux vacances.

 

Nous nous rŽjouissons que le projet
de loi sur la modernisation des ser -
vices touristiques int•gre les moyens
de dŽvelopper lÕacc•s au ch•que-
vacances des salariŽs des PME-PMI,
avec un potentiel de plusieurs mil -
lions de salariŽs. Nous sommes satis -
faits que la convention dÕorientation
et de gestion de la CNAF, signŽe
rŽcemment pour les annŽes 2009-
2012, maintienne parmi les actions
de ses missions prioritaires le sou -
tien ̂  lÕacc•s aux vacances des enfants
et des adolescents, et vise ˆ favori -
ser les dŽparts effectifs des familles
en vacances. Il est inacceptable que
pr•s de 3 millions dÕenfants et dÕado-
lescents ne puissent pas partir en

vacances. Nous croyons le moment
venu dÕÏuvrer pour que soit mis en
place un plan vacances qui redŽploie
et dŽveloppe les aides au dŽpart en
vacances. È

 

Le patrimoine

 

ÇLe devenir du patrimoine consti -
tue une interrogation essentielle pour
lÕavenir du tourisme associatif et
familial, affirme 

 

Jean-Claude NŽris -
son

 

, vice-prŽsident de lÕUNAT. Pro-
priŽtŽ pour moitiŽ de collectivitŽs
territoriales et ̂  40 % dÕassociations
et de mutuelles, il est constituŽ dÕenvi -
ron 1 500 Žtablissements dont 500
villages de vacances pour les familles.
Il sÕagit souvent dÕun patrimoine
ancien dont la moyenne dÕ‰ge se
situe autour de 30 ans. Il nŽcessite
une adaptation commerciale ˆ
lÕattente de nombreux vacanciers,
avec plus de confort, dÕespace et
dÕŽquipements de loisirs (piscines,
espaces de dŽtente et de remise en
forme). Ce patrimoine nŽcessite une
remise ˆ niveau technique ou des
mises aux normes en mati•re
dÕhygi•ne, de sŽcuritŽ, dÕaccessi-
bilitŽ handicap. Il faudra Žgalement
prendre en compte des travaux en
mati•re dÕamŽlioration de la per -
formance ŽnergŽtique. Les besoins
sont ŽvaluŽs ˆ environ 50 M

 

e

 

par
an pour les 10 prochaines annŽes,
soit lÕŽquivalent de ce qui est accordŽ
par an en dŽfiscalisation aux rŽsi -
dences de tourisme.
Le plan patrimoine de lÕƒtat sÕŽtant
achevŽ fin 2006, seules les collec -
tivitŽs territoriales poursuivent leurs
interventions dans notre secteur et
le r™le des rŽgions est devenu tr•s
important au cours des derni•res
annŽes. Le dispositif de lÕANCV est
de nouveau positionnŽ et opŽra -
tionnel mais il ne fonctionne que
tr•s peu puisquÕil est bridŽ par la
r•gle europŽenne dite Òde minimisÓ
qui limitait ̂  ce jour ̂  200 000

 

e

 

et
pour 3 ans, les aides publiques appor -
tŽes par porteur de projet. Le Ministre
a confirmŽ hier que ce montant est
portŽ ˆ 500 000

 

e

 

pour 3 ans.

Le financement est de plus en plus
constituŽ de fonds propres et
dÕemprunts, les montages sont plus
difficiles ˆ rŽaliser, des retards sont
pris dans les plans de rŽalisation et
au final, ces cožts intŽgrŽs renchŽ -
rissent les prix de vente. Et encore
faudrait-il que le village de vacances
ou lÕassociation gestionnaire dŽgage
un excŽdent brut dÕexploitation qui
lui permette dÕintŽgrer des cožts de
travaux. Des Žtudes rŽcentes conduites
par ODIT France, lÕANCV et les cabi -
nets DŽtente et KPMG ont apprŽhendŽ
la problŽmatique du financement des
rŽnovations patrimoniales : une par -
tie non nŽgligeable du parc immobi -
lier ne pourra probablement pas
atteindre cet excŽdent brut dÕexploi -
tation lui permettant de rentrer dans
une logique nouvelle, et son existence
est sans doute compromise.
Il est nŽcessaire que les gestion -
naires amŽliorent notoirement leurs
performances Žconomiques (mutua -
lisation de moyens, plans marke -
ting et de communication audacieux,
rapprochement ou fusion de rŽseaux
ou de structuresÉ). 

 

Les Žtudes prŽ -
conisent, compte-tenu du parc, la
crŽation dÕune structure de portage
apte ˆ financer le patrimoine et
ouverte ˆ des investisseurs privŽs
ou publics.

 

Nous pouvons rŽflŽchir aux moyens
que nous autorise le dossier de la
baisse de TVA sur la restauration.
Une des contreparties de lÕapport
consenti par lÕƒtat en ramenant le
taux de 19,6 % ˆ 5,5 %, concerne
la modernisation des entreprises via
la constitution de fonds de moder -
nisation. Un des fonds pourrait •tre
initiŽ par notre secteur en reversant,
par exemple, un point de TVA ̂  un
fonds dont lÕusage reste ̂  dŽtermi -
ner, avec quelques pistes comme
la garantie ou la bonification de pr•t. È

 

Le tourisme des jeunes

 

ÇIl faut redŽfinir le tourisme des
jeunes (en gŽnŽral les 18-25 ans)
en le rŽinscrivant dans le contexte
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LÕavenir de la politique sociale du tourisme

 

Les aides ̂  la personne, le maintien du patrimoine, les vacances dÕenfants et dÕadolescents et le tourisme
de jeunes figurent parmi les principaux ŽlŽments constitutifs dÕune politique sociale du tourisme.
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de la mobilitŽ de la jeunesse dans
tous ses aspects formateurs, expli -
que 

 

Louis Basdevant

 

, trŽsorier
de lÕUNAT. Les premiers voyages
constituent pour les jeunes un appren -
tissage du tourisme et de la consom -
mation touristique.
Il nÕexiste aucune statistique rŽel-
lement pertinente ou rŽvŽlatrice de
lÕampleur du secteur. Selon le car -
net de route des 18-25 ans, Žtude
publiŽe en juin 2007 par ODIT
France, les 18-25 ans reprŽsentent
environ 10 % de la population fran -
•aise et europŽenne, soit 44 mil -
lions de jeunes en Europe et
6,5 millions pour la France. La part
des jeunes fran•ais et Žtrangers
voyageant en France reprŽsente
92 millions de nuitŽes (6,1 % des
nuitŽes touristiques fran•aises),
9,2 millions de sŽjours (4 % des
sŽjours), un marchŽ de 5,5 milliards
dÕeuros hors dŽpenses de voyages
(5,5 % de lÕactivitŽ touristique en
France). 

 

CÕest un public qui voyage
toute lÕannŽe avec une durŽe
moyenne de sŽjour de 10 nuitŽes
(6 pour les autres touristes).

 

LÕoffre ˆ destination des jeunes est
fortement conditionnŽe par les
acteurs associatifs. Le marchŽ existe
et certains opŽrateurs privŽs sÕy intŽ-
ressent (Accor, SodexoÉ). Les opŽ -
rateurs associatifs proposent les
tarifs les plus accessibles et reven -
diquent la mixitŽ et le brassage.
Les jeunes restent, selon lÕINSEE,
la population la plus touchŽe par le
non-dŽpart, hormis les plus de 70
ans. Pour soutenir le tourisme des

jeunes, il faudrait rŽinvestir dans le
soutien aux fili•res professionnelles,
aider ˆ la rŽnovation et ˆ la crŽa -
tion des Žquipements, identifier les
acteurs spŽcialisŽs par le biais dÕun
classement des Žtablissements pour
Žvaluer leur frŽquentation. È

 

Tourisme associatif et
rŽgions

 

ÇLe contexte Žconomique morose
peut se rŽvŽler intŽressant en mati•re
de tourisme de proximitŽ, affirme

 

Marc LŽvy

 

, directeur de lÕagence
de dŽveloppement touristique du
Bas-Rhin. En 2009, on note une ten -
dance des consommateurs ˆ se
recentrer sur des valeurs stables, ˆ
se retrouver en famille, ce qui peut
correspondre aux produits du tou -
risme associatif et social.
En Alsace, nous nous intŽressons
au tourisme associatif car le tou -
risme de proximitŽ est important
en tant que projet Žducatif et les
jeunes sont des prescripteurs effi -
caces de sŽjours ultŽrieurs aupr•s
de leurs parents. La rŽpartition des
centres de tourisme associatif sur
lÕensemble de la rŽgion, en milieu
urbain, dans des zones rurales de
montagne ou de piŽmont, permet
la diffusion des publics lors dÕun
deuxi•me sŽjour. La nŽcessitŽ dÕun
travail en rŽseau de ces structures
est apparue comme une Žvidence
et cÕest pourquoi lÕAJA sÕest consti-
tuŽe pour les dynamiser. Le conseil
rŽgional dÕAlsace et les dŽparte-

ments soutiennent lÕAJA et les pro -
jets de modernisation des structures
de tourisme associatif, ainsi que les
sŽjours collectifs. È
ÇLa RŽgion Bretagne optimise ses
relations avec les rŽseaux et les
fili•res gr‰ce ̂  des conventions trien -
nales, explique 

 

Georgette BrŽard

 

,
vice-prŽsidente du conseil rŽgional,
chargŽe du tourisme et du patri -
moine. Ainsi, la convention signŽe
avec lÕUNAT Bretagne fixe les mis -
sions de celle-ci dans le cadre de
la mise en place du schŽma rŽgio -
nal du tourisme ainsi que les enga -
gements du conseil rŽgional.
Le schŽma rŽgional prŽvoit la mise
en place dÕun plan de modernisa-
tion et de professionnalisation du
tourisme social et associatif, et le
soutien aux dŽmarches innovantes
pour lÕacc•s aux vacances. Dans le
cadre du plan de modernisation, une
mission dÕexpertise est program-
mŽe sur 140 des 400 centres de la
rŽgion (200 000 

 

e

 

; conseil rŽgio -
nal : 180 000 

 

e

 

, CAF : 10 000

 

e

 

,
direction rŽgionale Jeunesse et
Sports : 10 000 

 

e

 

). Une dŽmarche
de progr•s portŽe par lÕUNAT Bre -
tagne est engagŽe aupr•s dÕune ving-
taine dÕŽtablissements (48000

 

e

 

;
RŽgion : 24 000 

 

e

 

, DRT : 11 000 

 

e

 

,
UNAT : 13 000 

 

e

 

).
RŽaliser un inventaire des centres
de tourisme associatif et social est
indispensable en Bretagne, car beau -
coup dÕentre eux Žtant situŽs dans
des sites remarquables, il faut Žviter
que, dans le contexte Žconomique
actuel et avec la pression fonci•re
sur le littoral, certains puissent •tre
en difficultŽ et revendus, entra”nant
une perte de retombŽes Žconomiques
locales. LÕobjectif est de disposer dÕun
diagnostic technique et rŽglemen -
taire du patrimoine b‰ti pour mettre
en place un plan pluriannuel dÕinves -
tissement, ainsi que dÕune Žtude quan-
titative et qualitative pour mesurer
la performance Žconomique, lÕimpact
social et Žcologique des centres. 

 

Il
faut Žvaluer les perspectives dÕŽvo -
lution pour anticiper. 

 

En parall•le,
nous avons lancŽ lÕŽtude sur la mise
en place de fonds public-privŽ, qui
pourraient soutenir lÕinvestissement
nŽcessaire ˆ la remise en Žtat des
centres. La dŽmarche de progr•s
mettant en avant la qualitŽ, doit pro -
poser des solutions, diffuser les bonnes
pratiques et rŽflŽchir ˆ la mise en
marchŽ. È 

 

n
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Les vacances dÕenfants et dÕadolescents

 

ÇLes vacances sont porteuses dÕenjeux sociaux dÕintŽgration sociale et de jus -
tice sociale, affirme 

 

Jacques Chauvin

 

, vice-prŽsident de lÕUNAT. Le secteur
enfants et adolescents concerne les 6-18 ans. Trois millions dÕenfants ne par -
tent pas plus de 4 nuits, dont 2 millions ne partent m•me pas une nuit. Les
classes moyennes sont les plus touchŽes. Il y a un probl•me dÕinformation
concernant les centres de vacances collectives, alors quÕune enqu•te rŽcente
menŽe par lÕOVLEJ (Observatoire des vacances et des loisirs des enfants et
des jeunes) indique que lÕimage de la colonie de vacances est positive aupr•s
des parents. LÕUNAT va mettre en place un site portail sur les vacances col -
lectives pour informer les familles. Les CAF continuent ˆ jouer un r™le essen -
tiel dans le dŽpart en vacances.
Les vacances des enfants et adolescents et les sŽjours en classes de dŽcou -
verte jouent un r™le majeur dans lÕŽconomie locale. 

 

Sur la centaine dÕŽtablis -
sements que nous gŽrons et qui sont dŽdiŽs ̂  lÕaccueil dÕenfants et dÕadolescents,
tous sont ouverts plus de 6 mois par an et environ 90 en permanence.

 

Nous
souhaiterions que le minist•re de lÕƒducation nationale favorise le dŽpart en
classes de dŽcouverte. Une meilleure coordination serait souhaitable entre les
minist•res en mati•re de calendrier scolaire. È
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Extraits de son intervention :

 

Ð Ç LÕANCV est engagŽe dans la rŽdac-
tion dÕun contrat de performance avec
lÕEtat sur la pŽriode 2009-2012 pour
fixer les grandes orientations de
lÕAgence et la mani•re dont elle contri -
buera ˆ la mise en place de la poli -
tique sociale du tourisme souhaitŽe
par le Ministre. È
Ð ÇDepuis 2007, nous avons cherchŽ
ˆ donner une nouvelle cohŽrence ˆ
lÕaction de lÕANCV, dont la mission est
de favoriser lÕacc•s aux vacances et
qui utilise deux instruments : dÕune
part, le ch•que-vacances destinŽ essen -
tiellement aux salariŽs du secteur privŽ
et du secteur public ; dÕautre part, des
programmes dÕaction sociale desti -
nŽs aux populations dŽfavorisŽes. Ces
deux instruments sont complŽmen -
taires puisque les publics sont com -
plŽmentaires et que les excŽdents de
gestion dŽgagŽs par le ch•que-
vacances permettent la mise en Ïuvre
des programmes dÕaction sociale. È
Ð ÇAujourdÕhui, le ch•que-vacances
concerne les entreprises du secteur
privŽ de plus de 50 salariŽs. Demain,
les 8 millions de salariŽs des petites
entreprises de moins de 50 salariŽs
pourront prŽtendre accŽder de mani•re
effective au ch•que-vacances. È
Ð ÇLe volume dÕŽmission de ch•ques-
vacances sÕest accru de 8% en 2008
et de 6 % sur les 4 premiers mois de
2009. LÕachat de ch•ques-vacances
par les comitŽs dÕentreprises pro-
gresse car cÕest une rŽponse aux
attentes des salariŽs qui ont des
besoins accrus pour continuer ̂  par -
tir en vacances. Je fais rŽfŽrence
aux personnes qui partaient et qui
sont susceptibles de ne plus partir
sans ce soutien supplŽmentaire. Le
ch•que-vacances peut donc contri -
buer ˆ la stabilisation du dŽpart en
vacances. È
Ð ÇNous allons dŽvelopper notre acti -
vitŽ en direction des petites entre -
prises avec lÕobjectif de 500 000
porteurs de ch•ques-vacances dans
ces entreprises. Nous comptons sur
le partenariat que nous allons mettre
en place avec les opŽrateurs privŽs
pour soutenir nos efforts. Nous devons
trouver des relais vers un million de

petites entreprises pour dŽvelopper
le ch•que-vacances. Les opŽrateurs
privŽs pourront •tre dÕautres Žmet -
teurs de titres, des banques, des com -
pagnies dÕassurance, des caisses de
retraite complŽmentaire. È
Ð ÇNous dŽveloppons nos pro -
grammes dÕaction sociale. En 2008,
lÕANCV et ses partenaires ont per-
mis ̂  80 000 personnes dŽfavorisŽes
dÕaccŽder aux vacances et ˆ la pra -
tique sportive. È
Ð ÇLÕANCV a repris la gestion du
programme Seniors en vacances et
a fait en sorte que la population de
60 ans et plus - dont la moitiŽ nÕacc•de
pas aux vacances - puisse partir, avec
un accent social vis-ˆ-vis de la popu -
lation non imposable. Le cahier des
charges pour les lieux dÕhŽbergement
est pratiquement le m•me que celui
initiŽ par lÕUNAT. Nous avons ouvert
lÕacc•s ˆ dÕautres centres dÕhŽber-
gements qui respectent le cahier des
charges. AujourdÕhui encore, ce pro -
gramme est destinŽ essentiellement
aux acteurs du tourisme social. È
Ð ÇLes dossiers de demande de sub -
vention bloquŽs concernant certaines
de vos structures Žtaient de deux
types. Ceux correspondant aux enga -
gements pris par lÕANCV ˆ lÕŽgard
de lÕUNAT et non tenus. Nous ne pou -
vions pas, pour des raisons juridiques
et judiciaires que vous connaissez,
honorer les engagements pris. Quatre-
vingt-treize dossiers vont •tre ana -
lysŽs par lÕANCV par 5 personnes ˆ
temps plein ; les paiements corres -
pondant aux indemnitŽs reconnues
seront effectuŽs progressivement et,
si nous avons les dossiers complets
en temps voulu, les derniers paie -
ments devraient •tre faits avant la
fin de lÕannŽe.
Et des dossiers non mis en paiement
correspondant ˆ des engagements
pris par lÕƒtat dans le cadre du plan
patrimoine qui sÕest terminŽ en
dŽcembre 2006, pour un montant
de 10 M
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, concernant une centaine
dÕassociations et de collectivitŽs
locales. CÕest lÕANCV qui a versŽ
10 M
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ˆ lÕƒtat pour lui permettre de
rŽgler ces dettes. È

Ð ÇLe nouveau programme dÕaide
aux Žquipements touristiques ̂  voca -
tion sociale est en place depuis lÕŽtŽ
2008, mais nous nÕavons pratique -
ment pas de dossiers provenant des
adhŽrents de lÕUNAT. Je ne vois pas
pourquoi les collectivitŽs locales pour -
raient plus facilement mettre en Ïuvre
des aides que nous, si lÕon consid•re
les aides liŽes ˆ la rŽglementation
communautaire, laquelle sÕapplique
de mani•re identique aux collectivi -
tŽs locales et ̂  lÕANCV en tant quÕŽta-
blissement public. La totalitŽ des
dossiers sur lesquels nous apportons
un financement proviennent des ter -
rains de camping, des g”tes, de la
petite h™tellerie. Il y a une Žvolution
importante au niveau de la rŽgle -
mentation communautaire en ce qui
concerne le plafond des aides ; nous
allons expertiser ˆ quoi correspond
ce plafond de 500 000 
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et, par lÕinter-
mŽdiaire de lÕUNAT, nous vous adres-
serons un document ˆ caract•re
juridique expliquant la nature de ce
plafond et comment il sÕutilise afin
que vous puissiez adapter vos plans
de financement. È
Ð ÇIl sÕagit de faire en sorte que votre
secteur ne soit pas seulement dans
le domaine du tourisme mais englobe
aussi de mani•re croissante les politi -
ques sociales, afin que les intervenants
du champ du social sÕapproprient le
tourisme en tant quÕoutil de mise en
Ïuvre des politiques sociales. È
Ð ÇNous essayons dÕŽlargir le pro-
gramme Seniors en vacances pour
rŽpondre aux nouveaux besoins. Ainsi,
depuis 2009, nous prenons en charge
le sŽjour des aidants des personnes
‰gŽes handicapŽes. Nous souhaitons
Žgalement utiliser ces sŽjours dans
des perspectives de formation pour
construire des actions sociales ̂  par -
tir des vacances et faire entrer dans
ce programme de nouveaux acteurs
(caisses de retraite complŽmentaire)
intŽressŽs par le fait dÕutiliser lÕoutil
vacances pour dŽvelopper des poli -
tiques sociales qui rentrent dans leurs
problŽmatiques, liŽes par exemple
au bien vieillir. LÕANCV a une capa -
citŽ dÕinnovation et une volontŽ dÕenga-
gement avec vous. È 

 

n

 

N ¡ 2015 Ð 15 juillet 2009 tourisme associatif

 

s

 

ANCV : un partenaire attentif

 

Philippe Kaspi, directeur gŽnŽral de lÕAgence nationale pour les ch•ques-vacances, a rŽaffirmŽ lÕenga-
gement de lÕANCV aux c™tŽs du secteur du tourisme associatif ˆ vocation sociale.
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LÕUNAT doit prendre en compte
lÕEurope dans sa dŽmarche.

 

LÕUNAT
poursuivra et renforcera son enga -
gement aupr•s du BITS. Nous avons
tous per•u lÕenjeu que reprŽsente
notre positionnement sur le projet
ÇCalypso È qui est une vŽritable
opportunitŽ pour notre secteur, sans
parler de la mise en Ïuvre de la
directive europŽenne sur les services
et de ses consŽquences.

 

Il faut inverser la tendance sur le
non-dŽpart en vacances.

 

Depuis cinq
ans, le taux de dŽpart des Fran•ais
baisse rŽguli•rement et dorŽnavant,
pr•s dÕun Fran•ais sur deux ne part
plus en vacances, majoritairement
pour des raisons Žconomiques. Notre
objectif prioritaire doit •tre de mobi -
liser tous les partenaires historiques
Žmetteurs et financeurs de lÕaide
sociale que sont les CE, les COS,
les CAF, lÕANCV, les collectivitŽs
locales, pour conduire des actions
individuelles ou collectives permet -
tant de favoriser lÕaccessibilitŽ des
vacances ˆ toutes les populations.
Il faut travailler sur lÕidŽe de crŽer
une ÇdŽlŽgation nationale aux vacan -
ces È qui permettrait de rendre plus
efficaces les aides distribuŽes en
les ciblant mieux et en Žvitant dÕŽven -
tuels effets inopŽrants. Nous devons
agir pour dŽvelopper lÕaccueil des
personnes en situation de handicap.
Par ailleurs, il faut poursuivre le tra -
vail avec les CAF via le convention -
nement de nos Žtablissements avec
VACAF. La CAF a conservŽ une ligne
budgŽtaire pour les vacances dÕen-
fants et dÕadolescents ainsi que pour
les familles, et nous en verrons les
niveaux dÕengagements.

 

Nous devons mieux cerner notre
offre et mieux identifier notre spŽ -
cificitŽ.

 

Les attentes et les exigences
de la client•le sont de plus en plus
fortes en mati•re de personnalisa -
tion des produits et des prestations.
En ce qui concerne le dŽveloppe -
ment durable et la qualitŽ, la poli -
tique de lÕUnion ne peut pas •tre la
simple addition des politiques et des
stratŽgies de chacun et elle nÕa aucune
lŽgitimitŽ en propre. Les valeurs que
nous dŽfendons doivent pouvoir se
traduire en engagements concrets
et lisibles dÕappartenance ˆ notre

rŽseau. Ce positionnement permettra
ˆ lÕUNAT de communiquer au profit
de tous pour dŽfendre et promouvoir
notre conception dÕun tourisme res -
pectueux de ses engagements et
montrant sa spŽcificitŽ par rapport
au tourisme de profit. LÕobjectif passe
donc obligatoirement par une meil -
leure communication sur notre offre,
en respectant les stratŽgies de cha -
cun tout en amŽliorant la lisibilitŽ
de lÕengagement de lÕUNAT et de
ses membres.
En mati•re de classement des vil -
lages de vacances, notre calendrier
initial prŽvoyait la mise en Ïuvre
du nouveau classement d•s lÕŽtŽ
2010 dans tous les catalogues du
rŽseau. Tout doit •tre fait pour y par -
venir afin que nous puissions nous
prŽsenter en force aupr•s du minis -
t•re pour que ce nouveau classement
devienne la rŽfŽrence lŽgale. Par
ailleurs, il devient urgent de trouver
un nom rempla•ant Loisirs de France,
de crŽer le site Internet dÕinforma-
tion sur les vacances pour les enfants
et dÕaboutir sur un agrŽment pour
les centres de jeunes avec la mise
en valeur de la prise en compte de
la mobilitŽ.
Enfin, notre secteur doit accompa -
gner le dŽveloppement de lÕaction
de lÕANCV, en particulier sur le dŽve-
loppement du programme Ç seniors È.
LÕUNAT et lÕANCV doivent permettre
ˆ 100 000 retraitŽs supplŽmentaires
de partir en vacances.

 

Asseoir la pŽrennitŽ patrimoniale
et durable de notre outil de travail
est un enjeu considŽrable.

 

DÕune
part, nous ne disposons presque plus
de fonds publics pour nos investis -
sements patrimoniaux et les mon -

tages juridico-financiers des opŽra -
tions sont toujours plus complexes
et plus longs. DÕautre part, les cožts
dÕopŽration sont toujours plus impor -
tants sous le triple effet de la sau -
vegarde du b‰ti, de la rŽponse aux
attentes clients pour lÕamŽlioration
du confort et des Žquipements, et
des Žvolutions normatives. Les inves -
tissements sont plus cožteux et les
ressources mobilisables pour les
financer sont moindres, dÕo• le risque
dÕaugmentation du prix des sŽjours
ou de la fragilisation de la pŽrennitŽ
dÕune partie de notre parc.
LÕŽtude KPMG nous indique quÕun
bon tiers des 600 villages de vacances
du parc UNAT est en danger immŽ -
diat en raison de leur positionnement
gŽographique et de leur taille qui ne
permet pas une gestion durablement
ŽquilibrŽe, capable dÕassurer un mini-
mum dÕinvestissements sur fonds
propres. Le besoin dÕinvestissement
global sur le parc est estimŽ ̂  50 M

 

e

 

par an sur la prochaine dŽcennie et
les fonds publics encore disponibles
pour notre secteur seront insuffisants
pour couvrir ce besoin. SÕajoutent ̂
cette perspective les contraintes de
la directive service et de ses Ç mini -
mis È.
Il faut donc chercher une autre voie.
LÕun des objectifs est de crŽer un
ÇvŽhicule È juridico-financier adaptŽ
ˆ notre situation, qui puisse mobi -
liser simultanŽment des fonds publics,
des fonds sociaux et des fonds pri -
vŽs. Nous avons besoin de finance -
ments de long terme, compatibles
avec nos possibilitŽs de gestion et
offrant une gouvernance stable qui
comprend et partage notre objectif
dÕun tourisme ˆ vocation sociale.
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Discours de cl™ture de Patrick Brault
Des enjeux majeurs

 

LÕUNAT, lÕUNAT Alsace et AJA remercient pour leur soutien financier : le conseil
rŽgional dÕAlsace, les conseils gŽnŽraux du Bas-Rhin et du Haut-Rhin, la ville de
Strasbourg, la DŽlŽgation rŽgionale au tourisme dÕAlsace, la MAIF, le CrŽdit coopŽ -
ratif, la Sodexo Sports et Loisirs, Max Havelaar, lÕANCV, AVEC (Associations des
villages, Žlus et collectivitŽs) et VVF Association.
LÕUNAT, lÕUNAT Alsace et AJA remercient Žgalement le comitŽ rŽgional du tou -
risme dÕAlsace, lÕagence de dŽveloppement touristique du Bas-Rhin, la commune
et lÕoffice de tourisme dÕObernai, lÕoffice de tourisme du Pays de Barr et Bernstein,
lÕoffice de tourisme intercommunal de la rŽgion de Molsheim-Mutzig, lÕoffice de tou -
risme de Rosheim, le groupement touristique du Mont Sainte-Odile, lÕoffice de tou -
risme de Strasbourg et sa rŽgion, lÕŽquipe du VVF Villages les GŽraniums dÕObernai.
Les discours et interventions des VI e Rendez-vous de lÕUNAT sont disponibles sur le
site Internet 

 

www.unat.asso.fr


